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EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°01 - CASDIS du 02/02/2023 – Page 1 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
BUDGETAIRES 

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi 02 février à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 15 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Valérie MAILLARD, M. Thierry VERNIER (visioconférence), 
Mme Florence ROGEBOZ, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), 
M. Claude DALLAVALLE, Mme Géraldine LEROY, M. Damien CHARLET (visioconférence), 
Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Philippe GAUTIER (visioconférence), M. Joël 
VERNIER, M. Patrick GENRE (visioconférence), M. Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, Mme la Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, 
M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant Philippe MENDY (visioconférence), 
M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN (visioconférence), M. l’Adjudant Sébastien MATHIEU 
(visioconférence), M. Didier MOREAU, M. le Capitaine Frédéric MAURICE, M. le Lieutenant-colonel 
Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Saadia TAMELIKECHT, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, Mme Patricia LIME-VIEILLE, M. Jean-
Luc GUYON, M. Romuald VIVOT, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, M. Aly YUGO, 
Mme Monique CHOUX, M. Cédric BÔLE, M. Jean-Luc PAUTHIER, Mme l’Adjudante Fanny GRISON. 

PROCURATION 

 M. Michel VIENET, représentant du conseil départemental, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, 
présidente du CASDIS. 

Recueil des actes administratifs du SDIS 25 n° 3 du mois de février 2023 Page 5
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ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 Mme Laurence INVERNIZZI (visioconférence), M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, 
M. le Lieutenant-colonel Pascal COLARD, M. le Lieutenant-colonel Nicolas MEYER, M. Michaël BADET, 
M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, Mme Maria COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de février 2023. 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°01 - CASDIS du 02/02/2023 – Page 3 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
BUDGETAIRES 

Ce rapport présente la modification du tableau des emplois budgétaires qui est motivée par : 
- l’ajustement de la structure des effectifs à la suite des promotions et des nominations 2023 ; 
- l’ajustement de la structure des effectifs aux emplois pourvus ou à pourvoir. 

I/ OBJET DU RAPPORT 

1. Ajustement de la structure des effectifs à la suite des promotions et des nominations 2023

Suppressions de postes Créations de postes 

1 chef du service opération-prévision/adjoint au chef de 
groupement (GTE) du grade de capitaine 

1 chef du service opération-prévision/adjoint au chef de 
groupement (GTE) du grade de commandant 

1 chef du service mise en œuvre opérationnelle (GSOS) 
du grade de capitaine 

1 chef du service mise en œuvre opérationnelle (GSOS) 
du grade de commandant 

1 médecin chef (SSSM) du grade de médecin hors classe 1 médecin chef (SSSM) du grade de médecin de classe 
exceptionnelle 

1 médecin chef adjoint (SSSM) du grade de médecin de 
classe normale 

1 médecin chef adjoint (SSSM) du grade de médecin hors 
classe 

1 officier expert (N1) bureau prévision/adjoint au chef de 
service (GTO) du grade de lieutenant 2ème classe 

1 officier expert (N1) bureau prévision/adjoint au chef de 
service (GTO) du grade de lieutenant 1ère classe 

1 chef d’agrès 1 équipe du CSR Audincourt-Valentigney du 
grade de sergent 

1 chef d’agrès 1 équipe du CSR Audincourt-Valentigney du 
grade d’adjudant 

2. Ajustement de la structure des effectifs aux emplois pourvus et à pourvoir

Suppressions de postes Créations de postes 

1 gestionnaire au service gestion des ressources 
humaines du cadre d’emplois des rédacteurs 

1 gestionnaire au service gestion des ressources 
humaines du cadre d’emplois des adjoints administratifs 

1 officier expert (N2) bureau élaboration PPF du grade de 
lieutenant 2ème classe 

1 officier expert (N2) bureau élaboration PPF du grade de 
lieutenant 1ère classe 

II/ MODIFICATIONS DU TABLEAU DES EMPLOIS BUDGETAIRES 

La modification du tableau des emplois budgétaires est présentée en synthèse à la page suivante, ainsi que le 
tableau dressant la liste précise des postes permanents créés et le grade ou le cadre d’emplois correspondant. 

Cette modification ne nécessite pas l’inscription de crédits supplémentaires au chapitre 12 du budget primitif 
2023. 
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Les membres du comité social territorial et ceux de la commission administrative et technique des services 
d’incendie et de secours ont émis un avis favorable, à l’unanimité, sur ce dossier le 17 et le 18 janvier 2023. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent favorablement 
sur ce dossier et :  

- adoptent les modifications du tableau des emplois budgétaires. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 06/02/2023
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Motif

effectifs 
permanents 
budgétaires

effectifs non 
permanents 
budgétaires

Effectif total
effectifs 

permanents 
budgétaires

effectifs non 
permanents 
budgétaires

Effectif total
effectifs non 
permanents 

titulaires contractuels (1) titulaires contractuels (1) titulaires
contractuels 

(2) 
contractuels (1)

404 0 404 0 0 0 394 3 0 397

Contrôleur général 1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

Colonel hors classe 1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

A3 Lieutenant Colonel 6 0 6 0 0 0 6 0 0 6

A2 Commandant 13 0 13 2 0 2 +2 chefs de service 14 0 0 14

A1 Capitaine 12 0 12 -2 0 -2 -2 chefs de service 10 0 0 10

B3 Lieutenant hors classe 5 0 5 0 0 0 5 0 0 5

B2 Lieutenant 1ère classe 26 0 26 2 0 2 +1 officier expert GSRH For
+1 officier expert bur prév GTO

23 0 0 23

B1 Lieutenant 2ème classe 25 0 25 -1 0 -1 -1 officier expert bur prév GTO 22 0 0 22

Adjudant 128 0 128 0 0 0 128 0 0 128

Sergent 84 0 84 -1 0 -1 -1 chef agrès 1 éq 82 0 0 82

Caporal-chef 59 0 59 0 0 0 59 0 0 59

Caporal
Sapeurs 44 0 44 0 0 0 43 3 0 46

8 0 8 0 0 0 6 0 0 6

0 0 0 1 0 1 +1 médecin chef 1 0 0 1

1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

1 0 1 -1 0 -1 -1 médecin chef adjoint 0 0 0 0

2 0 2 0 0 0 1 0 0 1

A2 1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

2 0 2 0 0 0 2 0 0 2

1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

68 1 69 0 0 0 62 3 0,5 65,5

A Attachés Territoriaux 7 0 7 0 0 0 6 1 0 7

B Rédacteurs Territoriaux 23 0 23 -1 0 -1 -1 gestionnaire RH 19 1 0 20

C Adjoints Administratifs 38 1 39 1 0 1 +1 gestionnaire RH 37 1 0,5 38,5

37,5 0 37,5 0 0 0 30,5 5 0 35,5

A Ingénieurs Territoriaux 5 0 5 0 0 0 5 0 0 5

B Techniciens territoriaux 12 0 12 0 0 0 6 4 0 10

C2 Agents de Maîtrise 10 0 10 0 0 0 9 1 0 10

C1 Adjoints Techniques 10,5 0 10,5 0 0 0 10,5 0 0 10,5

517,5 1 518,5 0 0 0 492,5 11 0,5 504

Postes budgétaires particuliers

TEB consolidé 
au 08/12/2022 

02/02/2023
(1) Article 3 loi 84-53 du 26-01-1984 modifiée (cf. annexe 1)

effectifs 
permanents 
budgétaires

B2 1

Effectifs supplémentaires budgétés dans la masse salariale pour remplacer momentanément des titulaires absents

Catégorie (3)

C
Volant Remplacement 

(maladie, maternité, etc.)

Cadres d'emplois
ou Grades

ObservationsModification du TEB au  
08/12/2022 02/02/2023

effectifs permanents 
budgétaires

Médecin de classe normale

C1

Filière et 
catégorie

Médecin hors classe

Pharmacien hors classe 

Infirmier hors classe 

Infirmier

Médecin de classe exceptionnelle

A3

C2

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE SPP (SSSM)

TOTAUX

FILIERE SPP (hors SSSM)

FILIERE TECHNIQUE

Effectif total

Filière et
Catégorie

Modification du TEB au 08/12/2022 
02/02/2023

Postes  pourvus au 1er décembre 2022 1er janvier 
2023

effectifs permanents 

Cadre de santé

A+

 TEB consolidé au 08/12/2022 
02/02/2023

A1

3

(3) Article 3-1 de la loi 84-53 du 26-01-1984 

Effectifs non 
permanents 
budgétaires

(2) Article 3-1 ou 3-2 ou 3-3 de la loi 84-53 du 26-01-1984 (cf. 
annexe 1)

Lieutenant de 1ère classe 0
Mise à disposition du SDIS de 

Mayotte à compter du 
01/09/2022

Cadres d'emplois ou 
grades

Annexe 1 - CASDIS du 02/02/2023
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

ANNEXE 1

Cadre légal d'emploi de contractuels

Article 3-1

Remplacement titulaires (temps
partiels, congés annuels,
maladie, maternité, congé
parental)

Article 3-2 Vacances d’emplois < 2 ans

Article 3-3

Pas de cadre d'emplois de 
fonctionnaires pouvant assurer 
les fonctions correspondantes 
Emplois du niveau de la 
catégorie A, lorsque la nature 
des fonctions ou des besoins du 
service le justifient

Contrat à durée indeterminée

Emplois de cabinet

Article 15 loi 2005-843 du 26-07-2005

Article 110 loi 84-53 du 26-01-1984

Emplois permanents Emplois non permanents

CASDIS du 11/10/2022
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Grades Nombre Postes
temps 

non 
complet

Groupement Service

Contrôleur général 1
emploi fonctionnel de directeur départemental des services d'incendie et de 
secours

direction

Sous-total 1

Colonel hors classe 1
emploi fonctionnel de directeur départemental adjoint des services d'incendie et 
de secours

direction

Sous-total 1
1 chef du groupement des services de l'organisation des secours GSOS

1 chef du groupement des services techniques et de la logistique GSTL

1 chef du groupement des services de prévention des risques GSPR

1 chef du groupement territorial ouest GTO

1 chef du groupement territorial est GTE

1 chef du groupement territorial sud GTS

Sous-total 6
1 chef du cabinet de direction (équivalent chef de groupement) direction

1 chef du service santé sécurité et qualité de vie en service direction
service santé sécurité et qualité

de vie en service

1 chef du service prévention/adjoint au chef de groupement GSPR prévention

1 chef du service maintenance et contrôles/adjoint au chef de groupement GSTL maintenance et contrôles

1 chef du service développement du volontariat /adjoint au chef de groupement GSRH développement du volontariat

1
chef du service opération-prévision GTO/adjoint au chef de groupement/officier 
référent de secteur Ornans - Amancey - Vuillafans -Lavans-Vuillafans - Longeville 

GTO opération-prévision

1
chef du service opération-prévision GTE/adjoint au chef de groupement/officier 
référent de secteur Isle sur le Doubs - Trois Cantons - Saint-Maurice-Colombier

GTE opération-prévision

1 chef du CSP Pontarlier/chef de groupement par intérim GTS CSP Pontarlier

1 chef du CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1 chef du CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 chef du CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 chef du service prévision GSPR prévision

1 chef du service formation GSRH formation

1 chef du CODIS/adjoint au chef de groupement GSOS CODIS

1 chef du service mise en œuvre opérationnelle GSOS  mise en œuvre opérationnelle

Sous-total 13 15

1
chef du service opération-prévision GTE/adjoint au chef de groupement/officier 
référent de secteur Isle sur le Doubs - Trois Cantons - Saint-Maurice-Colombier

GTE opération-prévision

1
chef du service RH-formation-développement volontariat GTO/officier référent de 
secteur Marchaux - Pouilley-les-Vignes - Emagny - Recologne

GTO
 RH-formation-développement 

volontariat 

1
chef du service logistique-immobilier GTO/officier référent de secteur Valdahon - 
Vercel - Premier Plateau - Saône-Mamirolle - Etalans - Avoudrey -Flangebouche-
Gonsans

GTO logistique-immobilier

1
chef du service RH-formation-développement volontariat GTE/officier référent de 
secteur Mathay - Mandeure - Pont de Roide 

GTE
 RH-formation-développement 

volontariat 

1
adjoint au chef du CSP Besançon centre/officier référent de secteur Sancey-
Pierrefontaine-les-Varans-Charmoille-Servin

GTO CSP Besançon centre

1
chef du CSR Audincourt-Valentigney/officier référent de secteur Audincourt-
Valentigney - Abbévillers - Plateau de Blamont - Hérimoncourt

GTE CSR Audincourt-Valentigney

1 chef du service mise en œuvre opérationnelle GSOS  mise en œuvre opérationnelle

1
officier expert (N1) bureau doctrine et gestion activité opérationnelle/adjoint au 
chef de service 

GSOS  mise en œuvre opérationnelle

1
officier expert (N1) bureau administration du système de gestion 
opérationnelle/adjoint au chef du CODIS

GSOS CODIS

1 officier expert (N1) prévention /adjoint au chef de service GSPR prévention

1 chef du service acquisitions parc habillement et matériels GSTL
acquisitions parc habillement et 

matériels 

1 officier expert (N1) pôle mise en œuvre des formations/ adjoint au chef de service GSRH formation

Sous-total 12 10
1 officier expert (N2) prévention GSPR prévention

1 chef du service logistique-immobilier GTE GTE logistique-immobilier

1 adjoint au chef du CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1
officier expert (N1) bureau formation et activités physiques des SP GTO/ adjoint 
au chef de service 

GTO
 RH-formation-développement 

volontariat 

1 chef du bureau ressources humaines CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

Sous-total 5
1 officier expert (N1) prévision/adjoint au chef de service GSPR prévision

1
chef du service RH-formation-développement volontariat GTS/officier référent de 
secteur Orchamps-Vennes - Gilley - La Chaux-de-Gilley - Arc-sous-Cicon 

GTS
 RH-formation-développement 

volontariat 

1
chef du service opération-prévision GTS/officier référent de secteur Pontarlier -Val 
d’Usiers - Ouhans - Les Fourgs - Montperreux - Verrières-de-Joux 

GTS opération-prévision

1
chef du service logistique-immobilier GTS/officier référent de secteur Frasne -
Levier - Boujailles - Marais du Drugeon à compter du 01/11/2022

GTS logistique-immobilier

1
adjoint au chef du CSP Pontarlier/officier référent de secteur Mont d’Or -Mouthe - 
Chapelle-des-Bois - Rochejean - Labergement-Sainte-Marie

GTS CSP Pontarlier

Postes permanents créés à compter du 01/12/2022 01/01/2023

Lieutenants-colonels

Commandants

Capitaines

Contrôleurs généraux

Colonels hors classe

Lieutenant-colonel

Capitaine

Commandant

Lieutenant hors 
classe

Lieutenants hors classe

Page 1 ANNEXE 2 - TEB CASDIS 02/02/2023
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Grades Nombre Postes
temps 

non 
complet

Groupement Service

1 adjoint au chef du CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1
chef du CSR Baume-les-Dames/officier référent de secteur Baume-les-Dames - 
Clerval - Rougemont - Moncey 

GTO CSR Baume-les-Dames

1
chef du CSR Saint-Vit/officier référent de secteur Saint-Vit - Quingey - Arc-et-
Senans - Boussières - Fourg 

GTO CSR Saint-Vit

1 chef du CSR Bethoncourt-Sochaux GTE CSR Bethoncourt-Sochaux

1
chef du CSR Morteau/officier référent de secteur Morteau - Villers-le-Lac -
Grand'Combe-Chateleu - Les Gras - Le Russey

GTS CSR Morteau

1
officier expert (N1) bureau formation et activités physiques des SP GTE/ adjoint 
au chef de service 

GTE
 RH-formation-développement 

volontariat 

1 officier expert (N2) bureau prévision GTE GTE opération-prévision

1
officier expert (N1 N2) bureau mise en œuvre opérationnelle GTE/adjoint au chef 
de service

GTE opération-prévision

1 officier expert (N2) bureau parc matériels roulants GTO GTO logistique-immobilier

1 officier expert (N1) bureau prévision GTO/adjoint au chef de service GTO opération-prévision

1 officier expert (N2) bureau mise en œuvre opérationnelle GTO GTO opération-prévision

1 officier expert (N2) bureau élaboration du PPF GSRH formation

3 officiers expert (N2) prévention GSPR prévention

1 officier expert prévision (N2) GSPR prévision

1 chef du bureau MOO-CRSS CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 chef du bureau logistique CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 chef du bureau ressources humaines CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 chef du bureau MOO-CRSS CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 chef du bureau MOO-CRSS CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1 chef du bureau formation et activités physiques CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1 chef du bureau formation et activités physiques CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

Sous-total 26 28
1 officier expert (N2) prévision GSPR prévision

1 officier expert (N1) bureau parc matériels roulants/adjoint au chef de service GSTL acquisitions parc habillement et 
matériels 

1
officier expert (N2) bureau formations tronc commun et activités physiques des 
SP 

GSRH formation

1 officier expert (N2) bureau élaboration du PPF GSRH formation

1 officier expert (N2) bureau formation aux spécialités des SP GSRH formation

1 officier expert (N2) bureau suivi post-opérationnel et spécialités GSOS  mise en œuvre opérationnelle

1 officier expert (N1) bureau prévision GTO/adjoint au chef de service GTO opération-prévision

1
officier expert (N1) bureau petits matériels habillement GTO/adjoint au chef de 
service

GTO logistique-immobilier

1
officier expert (N1) bureau petits matériels habillement GTE/adjoint au chef de 
service 

GTE logistique-immobilier

1 officier expert (N2) bureau petits matériels habillement GTS GTS logistique-immobilier

1 officier expert (N1) bureau parc matériels roulants GTS/adjoint au chef de service GTS logistique-immobilier

1
officier expert (N1) bureau mise en œuvre opérationnelle GTS/adjoint au chef de 
service 

GTS opération-prévision

1
officier expert (N1) bureau formation et activités physiques des SP GTS/ adjoint 
au chef de service

GTS
RH-formation-développement 

volontariat 

1 officier expert (N3) gestionnaire formation bureau formation GTO GTO  RH-formation-développement 
volontariat

1 officier expert (N2) bureau formation et activités physiques CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 officier expert (N2) bureau formation et activités physiques CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 officier expert (N2) bureau ressources humaines CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 officier expert (N3) gestionnaire formation bureau formation GTE GTE  RH-formation-développement 
volontariat

1 officier expert (N2) logistique CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1 officier expert (N2) bureau logistique CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 officier expert (N2) bureaux logistique/MOO-CRSS CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

1 officier expert (N2) bureau ressources humaines CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

3 chef de salle opérationnelle GSOS CODIS

1
chef du CSR Maîche/officier référent de secteur Maîche - Damprichard -
Charquemont - Saint Hippolyte - Montecheroux - Vaufrey à compter du 
01/12/2022

GTE CSR Maîche

Sous-total 25 24
14 chefs d'agrès tout engin/sous-officiers de garde CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

18 chefs d'agrès tout engin CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1
gestionnaire des EJO et du temps de travail/chef d'agrès tout engin CSP Besançon 
centre

GTO CSP Besançon centre

15 chefs d'agrès tout engin/sous-officiers de garde CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

6 chefs d'agrès tout engin CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1
gestionnaire des EJO et du temps de travail/chef d'agrès tout engin CSP Besançon 
est

GTO CSP Besançon est

1
référent MOO-CRSS/chef d'agrès tout engin /sous-officier de garde CSR Baume-
les-Dames

GTO CSR Baume-les-Dames

1
référent logistique/chef d'agrès tout engin/sous-officier de garde CSR Baume-les-
Dames

GTO CSR Baume-les-Dames

1 prévisionniste GTO/chef d'agrès tout engin CSP Besançon centre GTO opération-prévision

1 gestionnaire habillement GTO/chef d'agrès tout engin CSP Besançon centre GTO logistique-immobilier

15 chefs d'agrès tout engin/sous-officiers de garde CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

7 chefs d'agrès tout engin CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

Lieutenants 2ème classe

Lieutenants 1ère classe

Lieutenant 2ème 

classe

Lieutenant 1ère 

classe
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Grades Nombre Postes
temps 

non 
complet

Groupement Service

1
gestionnaire des EJO et du temps de travail/chef d'agrès tout engin CSP 
Montbéliard 

GTE CSP Montbéliard

4 chefs d'agrès tout engin/sous-officiers de garde CSR Audincourt-Valentigney GTE CSR Audincourt-Valentigney

1
Référent bureau formation/chef d'agrès un engin une équipe CSR Audincourt-
Valentigney 

GTE CSR Audincourt-Valentigney

2 chefs d'agrès tout engin CSR Maîche GTE CSR Maîche

2 chef d'agrès tout engin/sous-officier de garde CSR Bethoncourt-Sochaux GTE CSR Bethoncourt-Sochaux

1
référent formation/chef d'agrès tout engin/sous-officier de garde CSR Bethoncourt-
Sochaux GTE

GTE
 RH-formation-développement 

volontariat 

1 prévisionniste GTE GTE opération-prévision

13 chefs d'agrès tout engin/sous-officiers de garde CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

8 chef d'agrès tout engin CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

3 chefs d'agrès tout engin/sous-officier de garde CSR Morteau GTS CSR Morteau

1
référent ressources humaines/chef d'agrès tout engin/sous-officier de garde CSR 
Morteau

GTS CSR Morteau

4 adjoints au chef de salle opérationnelle/sous-officiers de garde GSOS CODIS

7 adjoints au chef de salle opérationnelle GSOS CODIS

Sous-total 128
15 chefs d'agrès un engin une équipe CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

15 chefs d'agrès un engin une équipe CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

16 chefs d'agrès un engin une équipe CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

3 2 chefs d'agrès un engin une équipe CSR Audincourt-Valentigney GTE CSR Audincourt-Valentigney

1 gestionnaire habillement GTE/chef d'agrès un engin une équipe GTE logistique-immobilier

1 gestionnaire bureau prévision GTE/chef d'agrès une équipe GTE opération-prévision

13 chefs d'agrès un engin une équipe CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

20 adjoints au chef de salle opérationnelle GSOS CODIS

Sous-total 84 83
29 chefs d'équipe CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

11 chefs d'équipe CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

11 chefs d'équipe CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 chef d'équipe CSR Audincourt-Valentigney GTE CSR Audincourt-Valentigney

5 chefs d'équipe CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

2 chefs-opérateurs de salle opérationnelle GSOS CODIS

Sous-total 59
13 équipiers ou chefs d'équipe CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

11 équipiers ou chefs d'équipe CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

17 équipiers ou chefs d'équipe CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

3 équipiers ou chefs d'équipe CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

Sous-total 44

Total 404
Médecin hors classe 

classe 
exceptionnelle

1 médecin chef SSSM

Médecin de classe 
normale hors classe 

1 médecin référent de groupement antenne SSSM GTO/médecin-chef adjoint SSSM  pôle médecins

Sous-total 2
1 pharmacien chef SSSM pôle pharmaciens

1 pharmacien SSSM pôle pharmaciens

Sous-total 2

Cadre de santé 1 infirmier de chefferie SSSM pôle infirmiers 

Sous-total 1
1 infirmier de groupement antenne SSSM GTO SSSM  pôle infirmiers 

1 infirmier de groupement antenne SSSM GTS SSSM  pôle infirmiers 

Infirmier 1 infirmier de groupement antenne SSSM GTE SSSM pôle infirmiers 

Sous-total 3

Total 8
1 chef du groupement des services administratifs et financiers GSAF

1
chef du service de gestion des ressources humaines/adjoint au chef de 
groupement

GSRH gestion des ressources humaines

1 chef du service communication direction communication

1 chef du service finances/adjoint au chef de groupement GSAF finances

1 chef du service juridique GSAF juridique

1 chef du service achat et marchés publics GSAF achats-marchés publics

1 chef du service développement des ressources humaines GSRH  développement des ressources 
humaines

Sous-total 7

1 contrôleur de gestion-évaluation direction évaluation

1 chef du bureau finances/adjoint au chef de service GSAF finances

1 chef du service administration générale GSAF administration générale

1 expert marchés publics/adjoint au chef de service GSAF achats-marchés publics

1 expert marchés publics GSAF achats-marchés publics

1 juriste GSRH GSRH

1 adjoint chef du service administration générale GSAF administration générale

1 adjoint au chef du service communication direction communication

Pharmacien hors 
classe 

Sergent

Pharmaciens

Cadres de santé

Infirmiers

Médecins

Caporaux /Sapeurs 1ère classe
Filière SPP (hors SSSM)

Caporaux-chefs

Cadre d'emplois des attachés territoriaux

Filière SPP (SSSM)

Caporal
Sapeur 

Cadre d'emplois des 
attachés territoriaux

Adjudant

Caporal-chef

Sergents

Infirmier hors classe

Adjudants
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Grades Nombre Postes
temps 

non 
complet

Groupement Service

1
chef du bureau gestion des effectifs, du temps de travail et de la protection 
sociale

GSRH gestion des ressources humaines

1
chef du bureau gestion des effectifs, du temps de travail et de la protection 
sociale par intérim au 01/01/2023

GSRH gestion des ressources humaines

1 chef du bureau gestion carrière-indemnisation des SPV GSRH gestion des ressources humaines

1 chef du bureau gestion carrière-paie des SPP/PATS/adjoint au chef de service GSRH gestion des ressources humaines

1 chef du bureau gestion et contrôle des compétences GSRH formation

1 chef du bureau contrats et conventions GSTL immobilier

1 chef du bureau ressources humaines GTO GTO
RH-formation-développement 

volontariat 

1 chef du bureau ressources humaines GTE GTE RH-formation-développement 
volontariat

1
responsable du secrétariat de direction chef du bureau de la direction générale et 
de l'assemblée

direction

1 gestionnaire des SPV GSRH gestion des ressources humaines

2 gestionnaire carrière-paie des SPP/PATS GSRH gestion des ressources humaines

1 gestionnaires des RH GSRH gestion des ressources humaines

1 gestionnaire des RH chargé de la protection sociale GSRH gestion des ressources humaines

1 secrétaire-coordinateur SSSM (équivalent gestionnaire) SSSM

Sous-total 23 22
1 assistant de direction direction

1 secrétaire-assistant de gestion direction direction

2 secrétaires-assistants de gestion GSAF GSAF

2 secrétaires-assistants de gestion GSRH GSRH

2 secrétaires-assistants de gestion GSOS GSOS

3 secrétaires-assistants de gestion GSTL GSTL

3 secrétaires-assistants de gestion GSPR GSPR

2 secrétaires-assistants de gestion GTO GTO

0,5 secrétaire-assistant de gestion CSP Besançon centre et GTO/agent d'accueil GTO TNC GTO GTO/CSP Besançon centre

1 secrétaire-assistant de gestion SSSM GTO GTO SSSM

3 secrétaires-assistants de gestion GTE GTE

1 secrétaire-assistant de gestion SSSM GTE GTE SSSM

1 chef du bureau ressources humaines GTS GTS RH-formation-développement 
volontariat

0,8 secrétaires-assistants de gestion GTS/secrétaires-assistants de gestion SSSM GTS TNC GTS

0,7 secrétaires-assistants de gestion GTS/secrétaires-assistants de gestion SSSM GTS TNC GTS

1 secrétaire-assistant de gestion CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 secrétaire-assistant de gestion CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 secrétaire-assistants de gestion CSR Baume les Dames GTS CSR Baume-les-Dames

1
secrétaire-assistant  de gestion CSR Morteau/secrétaires-assistants de gestion 
GTS

GTS CSR Morteau

1 secrétaire-assistant de gestion GSAF/agent d'accueil direction GSAF administration générale

1 gestionnaire financier et comptable GSAF finances

1 assistant de gestion financière GSAF finances

1 chef du bureau formation des PATS et gestion des formations extérieures GSRH formation

2 gestionnaires carrière-paie des SPP/PATS GSRH gestion des ressources humaines

1 gestionnaire formation GSRH formation

1 gestionnaire des SPV GSRH gestion des ressources humaines

1 2 gestionnaire des RH GSRH gestion des ressources humaines

1
correspondante administration générale-finances GTE/secrétaire-assistant de 
gestion CSR Audincourt-Valentigney 

GTE GTE/CSR Audincourt-Valentigney

Sous-total 38 39

Total 67 68
1 chef du groupement des services des ressources humaines GSRH

1 chef du service systèmes d'information et réseaux GSOS SIR

1 chef du service immobilier GSTL immobilier

1 responsable sécurité des systèmes d'information/adjoint au chef de service GSOS SIR

1 chef du bureau conduite d'opérations-plan pluriannuel d'investissement GSTL immobilier

Sous-total 5
1 chef du bureau base de données GSOS SIR

1 chef du bureau atelier télécom GSOS SIR

1 chef du bureau petits matériels GSTL
acquisitions parc habillement et 

matériels  

1
chef du bureau 1 maintenance maîtrise d'œuvre et petites opérations 
d'investissement

GSTL immobilier

1
chef du bureau 2 maintenance maîtrise d'œuvre et petites opérations 
d'investissement

GSTL immobilier

1 chef du service systèmes d'informations géographiques GSPR SIG

1 technicien SIG/adjoint au chef de service GSPR SIG

1 administrateur base de données GSOS SIR

Cadre d'emplois des 
rédacteurs 
territoriaux

   Cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux

Cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux

Filière administrative

Cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux

Cadre d'emplois des 
ingénieurs 
territoriaux

Cadre d'emplois des 
techniciens 
territoriaux

Cadre d'emplois des 
adjoints 

administratifs
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Grades Nombre Postes
temps 

non 
complet

Groupement Service

1 administrateur réseaux télécoms GSOS SIR

1 technicien support et service GSOS SIR

1 technicien responsable des études et applications informatiques GSOS SIR

1 chef du bureau exploitation GSOS SIR

Sous-total 12
1 chef de l'atelier départemental (et antennes GT) GSTL maintenance et contrôles 

1 chef de la plate-forme logistique départementale GSTL maintenance et contrôles

1 chef du bureau parc matériels roulants GTE GTE logistique-immobilier

1 mécanicien atelier départemental/adjoint au chef de l'atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 mécanicien atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 mécanicien antenne GTS de l'atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 mécanicien antenne GTE de l'atelier départemental GSTL maintenance et contrôles

1 magasinier plate-forme logistique/contrôleur matériel électrique GSTL maintenance et contrôles 

1 contrôleur EPI/adjoint au chef de la plate-forme logistique GSTL maintenance et contrôles 

1 gestionnaire/contrôleur habillement GTS GTS logistique-immobilier

Sous-total 10
1 assistant de gestion formation GSRH formation

3 mécanicien atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 magasinier/contrôleur GTO GTO logistique-immobilier

1 mécanicien antenne GTO de l'atelier départemental  GSTL maintenance et contrôles 

1 magasinier atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 contrôleur matériel incendie plate-forme logistique GSTL maintenance et contrôles 

1 magasinier plate-forme logistique/contrôleur EPI et ARI GSTL maintenance et contrôles

1 agent d'entretien CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

0,5 agent polyvalent TNC direction

Sous-total 10,5

Total 37,5
TOTAL 
GENERAL

517,5

Cadre d'emplois des 
agents de maîtrise 

territoriaux

Filière technique

Cadre d'emplois des techniciens territoriaux

Cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux

Cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux

Cadre d'emplois des 
adjoints techniques 

territoriaux
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°02 - CASDIS du 02/02/2023 – Page 1 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

EVOLUTION DU REGLEMENT INTERIEUR 

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi 02 février à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 15 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer.

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Valérie MAILLARD, M. Thierry VERNIER (visioconférence), 
Mme Florence ROGEBOZ, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), 
M. Claude DALLAVALLE, Mme Géraldine LEROY, M. Damien CHARLET (visioconférence), 
Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Philippe GAUTIER (visioconférence), M. Joël 
VERNIER, M. Patrick GENRE (visioconférence), M. Philippe MARECHAL.

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, Mme la Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, 
M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant Philippe MENDY (visioconférence), 
M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN (visioconférence), M. l’Adjudant Sébastien MATHIEU 
(visioconférence), M. Didier MOREAU, M. le Capitaine Frédéric MAURICE, M. le Lieutenant-colonel 
Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Saadia TAMELIKECHT, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, Mme Patricia LIME-VIEILLE, M. Jean-
Luc GUYON, M. Romuald VIVOT, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, M. Aly YUGO, 
Mme Monique CHOUX, M. Cédric BÔLE, M. Jean-Luc PAUTHIER, Mme l’Adjudante Fanny GRISON. 

PROCURATION 

 M. Michel VIENET, représentant du conseil départemental, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, 
présidente du CASDIS. 

Recueil des actes administratifs du SDIS 25 n° 3 du mois de février 2023 Page 16



EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°02 - CASDIS du 02/02/2023 – Page 2 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 Mme Laurence INVERNIZZI (visioconférence), M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, 
M. le Lieutenant-colonel Pascal COLARD, M. le Lieutenant-colonel Nicolas MEYER, M. Michaël BADET, 
M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, Mme Maria COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de février 2023. 
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EVOLUTION DU REGLEMENT INTERIEUR 

1. Modification du tableau des emplois budgétaires

 Annexe 3 : Tableau des emplois budgétaires

Le tableau des emplois budgétaires consolidé au 2 février 2023 est reproduit en annexe 3 du règlement intérieur. 
Cette évolution résulte de la modification du tableau des emplois budgétaires soumise à délibération du conseil 
d’administration à la même séance. 

Il convient de modifier en conséquence l’annexe 3 conformément au document joint au présent rapport. 

2. Charte de télétravail

 Annexe 43 : Charte de télétravail au SDIS 25

Paragraphe 4.3 Prise en charge des équipements et accès informatiques 

A la suite de l’arrêté du 23 novembre 2022 modifiant le montant du « forfait télétravail », il convient de modifier 
la charte du télétravail concernant le montant versé par journée de télétravail. 

Aussi, au paragraphe 4.3, il est proposé de remplacer la phrase relative au « forfait télétravail » : 

 Le montant du « forfait télétravail » est fixé à 2,5 euros par journée de télétravail effectuée dans la limite
de 220 euros par an par la phrase « Conformément au décret n° 2021-1123 du 26 août 2021 et aux
arrêtés pris pour l’application de celui-ci, le montant du « forfait télétravail » est établi au regard des
montants définis par la réglementation, par journée de télétravail effectuée, et dans la limite des
plafonds annuels fixés ».

Le paragraphe 4.3 est modifié en conséquence. 

Paragraphe 4.7 Visite de la délégation du CST et FSSSCT

 Titre : les mots : Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) sont remplacés par
les mots Comité Social Territorial (CST) - Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions de
Travail (FSSSCT).

 Paragraphe : les mots : « du CHSCT » par «  de la FSSSCT ».

Le paragraphe 4.7 est modifié en conséquence. 

Paragraphe 4.8  Modalités de suivi 

Au paragraphe 4.8, il est proposé de remplacer « comité technique et au CHSCT » par « Comité Social Territorial 
(CST) et à la Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions de Travail (FSSSCT) ». 

Le paragraphe 4.8 est modifié en conséquence.

Recueil des actes administratifs du SDIS 25 n° 3 du mois de février 2023 Page 18



EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°02 - CASDIS du 02/02/2023 – Page 4 

Les membres du comité social territorial et ceux de la commission administrative et technique des services 
d’incendie et de secours ont émis un avis favorable, à l’unanimité, sur ce dossier le 17 et le 18 janvier 2023.  

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent favorablement sur 
ce dossier et : 

- approuvent l’ensemble des modifications proposées. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 06/02/2023
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

SERVICE NATIONAL UNIVERSEL (SNU) –  
BILAN 2022 ET PERSPECTIVES 2023 

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi 02 février à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 15 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Valérie MAILLARD, M. Thierry VERNIER (visioconférence), 
Mme Florence ROGEBOZ, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), 
M. Claude DALLAVALLE, Mme Géraldine LEROY, M. Damien CHARLET (visioconférence), 
Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Philippe GAUTIER (visioconférence), M. Joël 
VERNIER, M. Patrick GENRE (visioconférence), M. Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, Mme la Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, 
M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant Philippe MENDY (visioconférence), 
M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN (visioconférence), M. l’Adjudant Sébastien MATHIEU 
(visioconférence), M. Didier MOREAU, M. le Capitaine Frédéric MAURICE, M. le Lieutenant-colonel 
Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Saadia TAMELIKECHT, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, Mme Patricia LIME-VIEILLE, M. Jean-
Luc GUYON, M. Romuald VIVOT, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, M. Aly YUGO, 
Mme Monique CHOUX, M. Cédric BÔLE, M. Jean-Luc PAUTHIER, Mme l’Adjudante Fanny GRISON. 

PROCURATION 

 M. Michel VIENET, représentant du conseil départemental, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, 
présidente du CASDIS. 
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ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 Mme Laurence INVERNIZZI (visioconférence), M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, 
M. le Lieutenant-colonel Pascal COLARD, M. le Lieutenant-colonel Nicolas MEYER, M. Michaël BADET, 
M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, Mme Maria COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de février 2023. 
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SERVICE NATIONAL UNIVERSEL (SNU) –  
BILAN 2022 ET PERSPECTIVES 2023 

Le service national universel s’adresse aux filles et aux garçons de nationalité française âgés de 15 à 
16 ans durant l’année suivant la classe de troisième, et qui souhaitent s'investir dans une société de 
l'engagement, bâtie autour de la cohésion nationale. Il constitue l’aboutissement du parcours citoyen, débuté à 
l’école primaire et poursuivi au collège.  

Il propose « un moment de cohésion visant à recréer le socle d'un creuset républicain et transmettre le goût de 
l'engagement », à « impliquer la jeunesse française dans la vie de la Nation » et à « promouvoir la notion 
d'engagement et favoriser un sentiment d'unité nationale autour de valeurs communes ». 

Ce dispositif est en phase expérimentale sur la base du volontariat et devrait devenir obligatoire à partir de 
2025. Des annonces devraient être faites par le Président de la République au premier trimestre de l’année 
2023 à ce sujet. 

1 - Les différentes phases : 
Piloté par les services de la direction des services de l’Education nationale, le SNU s’organise autour de trois 
phases : 

- Le séjour de cohésion obligatoire : 2 semaines en internat, dans un autre département que celui 
d’origine et durant l’année qui suit la classe de 3e ; 

- La mission d’intérêt général obligatoire : une période d’engagement prenant la forme d’une mission 
d’intérêt général pouvant être effectuée dans des associations, des collectivités territoriales, des 
institutions ou des organismes publics ainsi que des corps en uniforme (12 jours consécutifs ou 84 
heures réparties au cours de l'année, au plus près du domicile, l'année qui suit le séjour de 
cohésion) ; 

- L’engagement citoyen volontaire : la troisième phase du SNU vise à la poursuite, volontaire, d’une 
période d’engagement d’une durée d’au moins trois mois, (partout en France ou dans le monde, selon 
les dispositifs, pour les jeunes ayant de 16 à 25 ans) liée, par exemple et sans que cette liste soit 
limitative: 

- à la défense et à la sécurité : engagement volontaire dans les armées, la police, la 
gendarmerie, les sapeurs-pompiers, la sécurité ́civile, les réserves opérationnelles ; 

- à l'accompagnement des personnes ; 

- à la préservation du patrimoine ou de l'environnement ; 

- au tutorat. 

Il pourra prendre la forme d’un service civique, d’un engagement dans les réserves opérationnelles de 
la gendarmerie et de l’armée ou d’un bénévolat de longue durée auprès d’une association. 

2. La mise en œuvre dans le département du Doubs :

- Au titre de l’année 2022 

 Pour la phase 1, dans le département du Doubs, un site d’accueil a été choisi. Il s’agissait du lycée
Jules Haag à Besançon.
L’établissement a accueilli 350 volontaires durant 2 séjours de cohésion (internat de 2 semaines) du
12 au 24 juin 2022 et du 03 juillet au 15 juillet 2022.
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Le SDIS 25 est intervenu lors de ces phases selon les modalités suivantes : 
- Réalisation d’un exercice d’évacuation du site d’internat, les lundis 13/06/2022 à 21h00, et 

04/07/2022 à 21h00 en présence de deux officiers prévisionnistes, suivi d’un débriefing. Les 
élèves ont été informés des consignes de sécurité lors de l’installation à l’internat la veille ; 

- Réalisation d’un module sécurité civile en journée de 8h (les mercredis 15/06/2022 et 
06/07/2022). Ce module se compose d’une initiation aux gestes qui sauvent (GQS), d’une 
sensibilisation à la prévention des accidents domestiques, et d’une information sur 
l’engagement de sapeur-pompiers volontaire. Ces prestations ont été réalisées sur le site du 
lycée Jules Haag à Besançon ; 

- Participation au forum des métiers la demi-journée des lundis 20/06/2022 et 11/07/2022. 

Les incidences pour le SDIS ont été d’ordre financier et organisationnel : 
- Le coût s’est chiffré à environ 4 000 €, soit 1 000 € pour l’indemnisation des formateurs 

sapeurs-pompiers volontaires, 1 000 € pour l’acquisition des matériels, documents et affiches, 
2 000 € correspondant à la rémunération de 3 sapeurs-pompiers professionnels de catégorie 
A et C ; 

- Le temps consacré a été évalué à 120h, soit 88h pour les formateurs et encadrants sapeurs-
pompiers volontaires, et 32h pour des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A et C ; 

 Au titre de la phase 2 (la mission d’intérêt général), et compte tenu de la forte sollicitation
opérationnelle de la période d’été, le SDIS 25 n’a pas accueilli de jeunes.

- Les perspectives pour l’année 2023 

 Pour la phase 1, le département du Doubs devrait accueillir environ 400 jeunes volontaires répartis sur
3 séjours de cohésion.
2 sites d’accueil ont été choisis : le Lycée Granvelle de Dannemarie sur Crête pour le séjour du
11/06/2023 au 23/06/2023, le lycée Pasteur de Besançon pour le séjour du 04/07/2023 au
16/07/2023. Pour le séjour du 09/04/2023 au 21/04/2023, le site ne nous est pas connu à ce jour.

La participation du SDIS 25 pourrait être alignée sur le même dispositif qu’en 2022, ce qui devrait se
traduire par un coût du SDIS à hauteur d’environ 6 000 €.

 Concernant la phase 2 (MIG), le SDIS du Doubs ne programme aucune action spécifique compte-tenu
de la réforme annoncée pour le 2ème semestre 2023 des modalités et du contenu.
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Les membres de la commission administrative et technique des services d’incendie et de secours, ont émis un 
avis favorable, à l’unanimité, sur ce dossier le 17 janvier 2023. 

Les membres du comité social territorial ont émis un avis favorable, à l’unanimité, sur ce dossier le 18 janvier 
2023. 

Les membres du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires ont émis un avis favorable,  
à l’unanimité, sur ce dossier le 18 janvier 2023. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent favorablement 
sur ce dossier et valident la participation du SDIS du Doubs à la phase 1 du Service national universel au titre 
de l’année 2023. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 06/02/2023
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

PREVISION D’AFFECTATION DU RESULTAT ET 
REPRISE ANTICIPEE 

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi 02 février à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 15 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Valérie MAILLARD, M. Thierry VERNIER (visioconférence), 
Mme Florence ROGEBOZ, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), 
M. Claude DALLAVALLE, Mme Géraldine LEROY, M. Damien CHARLET (visioconférence), 
Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Philippe GAUTIER (visioconférence), M. Joël 
VERNIER, M. Patrick GENRE (visioconférence), M. Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, Mme la Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, 
M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant Philippe MENDY (visioconférence), 
M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN (visioconférence), M. l’Adjudant Sébastien MATHIEU 
(visioconférence), M. Didier MOREAU, M. le Capitaine Frédéric MAURICE, M. le Lieutenant-colonel 
Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Saadia TAMELIKECHT, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI.

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, Mme Patricia LIME-VIEILLE, M. Jean-
Luc GUYON, M. Romuald VIVOT, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, M. Aly YUGO, 
Mme Monique CHOUX, M. Cédric BÔLE, M. Jean-Luc PAUTHIER, Mme l’Adjudante Fanny GRISON. 

PROCURATION 

 M. Michel VIENET, représentant du conseil départemental, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, 
présidente du CASDIS. 
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ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 Mme Laurence INVERNIZZI (visioconférence), M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, 
M. le Lieutenant-colonel Pascal COLARD, M. le Lieutenant-colonel Nicolas MEYER, M. Michaël BADET, 
M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, Mme Maria COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de février 2023. 
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PREVISION D’AFFECTATION DU RESULTAT ET 
REPRISE ANTICIPEE 

L’instruction budgétaire et comptable M61 prévoit la possibilité pour le SDIS de reprendre par anticipation les 
résultats prévisionnels de l’exercice 2022. Cette reprise doit intervenir entre la fin de la journée complémentaire 
et la date limite du vote du budget.  

Les résultats prévisionnels de l’exercice 2022 à l’arrêté des comptes s’apprécient section par section en prenant 
en compte les opérations de l’exercice et les résultats antérieurs reportés. 
Si des différences sont constatées entre ce compte d’administratif prévisionnel et le compte administratif 
définitif, elles seront reprises et corrigées par une première décision modificative. 

Dans le cadre des opérations de clôture d’exercice, le résultat 2022 a été arrêté comme suit, avec validation de 
Monsieur le Payeur départemental :  

Total dépenses 52 739 438,19 €  
Total recettes 53 226 895,95 €  
Solde de l'exercice 2022 487 457,76 €  
Excédent 2021 reporté 6 395 511,11 €
Résultat de fonctionnement 6 882 968,87 €  
Virement à la section d’investissement inscrit au budget 2022 2 000 000,00 €
Résultat après virement 4 882 968,87 €  
 Dépenses reportées 297 936,55 €    

Section de fonctionnement

Il est proposé de reprendre par anticipation ce résultat au budget 2023 et de l’affecter : 

 pour partie, au virement de 2 M€ prévu à la section d’investissement (compte 1068) ;
 pour le solde, soit 4,9 M€ à la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté ».

Ce résultat permettra la couverture des reports de dépenses sur 2023 qui ont été chiffrées à 297 936,55 €. 
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Total dépenses 13 969 917,93 €  
Total recettes 14 286 272,61 €  
Solde de l'exercice 2022 316 354,68 €  
Résultat 2021 reporté 528 368,59 €-  
Résultat cumulé 212 013,91 €-   
Dépenses 2022 reportées 522 027,10 €  
Besoin de financement 2022 734 041,01 €-     
Virement de la section de fonctionnement inscrit au budget 2022 2 000 000,00 €  
Solde avec prise en compte du virement 1 265 958,99 €  

Section d'investissement

Il est proposé de reprendre par anticipation ce résultat de – 212 013,91 € au budget 2023, et de l’inscrire à la 
ligne 001 « solde d’exécution d’investissement reporté ». 

Le besoin total de financement de la section d’investissement s’élève à 734 041,01 €. Il intègre les dépenses 
engagées en fin d'année 2022 pour lesquelles la facture n’est pas parvenue avant la fin de l’exercice et qui sont 
reportées sur le budget 2023 : elles ont été chiffrées à 522 027,10 €. 
Ce besoin est couvert, en totalité, par le virement de 2 M€ provenant de la section de fonctionnement 
permettant également de limiter le recours à l’emprunt sur l’exercice 2023 et de contribuer ainsi au 
désendettement du SDIS. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité : 

 approuvent l’affectation partielle du résultat prévisionnel de fonctionnement à la section 
d’investissement, à hauteur de 2 000 000 €, par une inscription budgétaire au compte 1068 du budget 
2023 ; 

 approuvent la constatation d’un solde d’exécution prévisionnel 2022 de la section de fonctionnement 
de 4 882 968,87 € reporté en recettes de fonctionnement au budget primitif 2023 à la ligne 002, 
permettant notamment la couverture des reports de dépenses sur 2023 à hauteur de 297 936,55 € ; 

 approuvent la constatation d’un solde d’exécution prévisionnel 2022 de la section d’investissement de – 
212 013,91 € reporté en dépense d’investissement au budget primitif 2023 à la ligne 001 ; ce résultat, 
ainsi que les reports (522 027,10 €) étant couverts par le virement de la section de fonctionnement. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 06/02/2023
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
Etablissement public 

Corps départemental de sapeurs-pompiers 

10, chemin de la Clairière _ 25042 Besançon Cedex 
TEL. 03 81 85 36 00 _ FAX. 03 81 85 37 09 
www.pompiers25.fr 

GROUPEMENT DES SERVICES ADMINISTRATIFS 
ET FINANCIERS 
SERVICE FINANCES 

Affaire suivie par : Sylvie CONTET 
 03 81 85 36 07 
sylvie.contet@sdis25.fr  

FICHE DE CALCUL DES RESULTATS PREVISIONNELS 
REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS – ANNEE 2022 

Application de l’article R2311-13 du CGCT dans les conditions fixées au quatrième alinéa de l’article L2311-5 du même code.

Solde d’exécution de la section de fonctionnement 

Dépenses de Fonctionnement 2022 52 739 438.19 € 
Recettes de Fonctionnement 2022 53 226 895.95 € 
Résultat de l’exercice 2022 487 457.76 € 
Résultat antérieur reporté + 6 395 511.11 € 

Résultat à affecter = 6 882 968.87 € 
Virement à la section Investissement 
inscrit au BP 2022 

- 2 000 000 € 

Résultat après virement = 4 882 968.87 € 

Solde d’exécution de la section d’Investissement 

Dépenses d’Investissement 2022 13 969 917.93 € 
Recettes d’Investissement 2022 14 286 272.61 € 
Résultat de l’exercice 2022 316 354.68 € 
Résultat antérieur reporté + - 528 368.59 € 

Résultat d’Investissement = - 212 013.91 € 

RAR et reports 

Report dépenses de Fonctionnement 297 936.55 € 
RAR  dépenses Investissement 522 027.10 € 
RAR recettes Investissement 0 € 
Solde des RAR Investissement - 522 027.10 € 

Besoin de Financement Invest. - 734 041.01 € 

Affectation du résultat 

Affectation au 1068 (IR) 2 000 000 € 
Résultat 2022 reporté au 001 (ID) 212 013.91 € 
Résultat 2022 reporté au 002 (FR) 4 882 968.87 € 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 

______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

BUDGET PRIMITIF 2023 

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi 02 février à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 

d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, 
sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 15 membres présents, le conseil d’administration peut 

valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Valérie MAILLARD, M. Thierry VERNIER (visioconférence), 

Mme Florence ROGEBOZ, Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), 

M. Claude DALLAVALLE, Mme Géraldine LEROY, M. Damien CHARLET (visioconférence), 
Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Philippe GAUTIER (visioconférence), 

M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE (visioconférence), M. Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, Mme la Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, 
M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant Philippe MENDY (visioconférence), 

M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN (visioconférence), M. l’Adjudant Sébastien MATHIEU 
(visioconférence), M. Didier MOREAU, M. le Capitaine Frédéric MAURICE, M. le Lieutenant-colonel 

Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit 

 Mme Saadia TAMELIKECHT, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, Mme Patricia LIME-VIEILLE, 

 M. Jean-Luc GUYON, M. Romuald VIVOT, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, 

M. Aly YUGO, Mme Monique CHOUX, M. Cédric BÔLE, M. Jean-Luc PAUTHIER, Mme l’Adjudante 
Fanny GRISON. 

PROCURATION 

 M. Michel VIENET, représentant du conseil départemental, donne pouvoir à Mme Christine 
BOUQUIN, présidente du CASDIS. 
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ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 Mme Laurence INVERNIZZI (visioconférence), M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, 
M. le Lieutenant-colonel Pascal COLARD, M. le Lieutenant-colonel Nicolas MEYER, M. Michaël 

BADET, M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, Mme Séverine BONNET, Mme Maria COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de février 2023. 
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BUDGET PRIMITIF 2023 

Le conseil d’administration du SDIS, le 08 décembre 2022, a : 
- adopté le rapport sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles pour l’année 2023 ; 

- approuvé les orientations budgétaires présentées pour les années 2023 à 2027 ; 
- adopté l’évolution des contributions des communes et des établissements publics de coopération 

intercommunale au budget du SDIS. 

Il convient à présent d’examiner le projet de budget primitif (BP) pour l’année 2023. 

Un budget de fonctionnement contraint : 

 Des surcoûts attendus

Le SDIS devra faire face, en 2023, à des surcoûts qui impacteront son budget de fonctionnement et notamment : 
- la flambée des prix de l’énergie et des matières premières impactant sensiblement l’ensemble des acteurs 

économiques ; 
- l’activité économique mondiale qui subit un ralentissement généralisé et plus marqué qu’attendu, avec une 

inflation qui atteint des niveaux jamais vus depuis plusieurs décennies. La crise du coût de la vie, le 

durcissement des conditions financières dans la plupart des régions, l’invasion de l’Ukraine par la Russie et 
les effets persistants de la pandémie de COVID-19 sont autant de facteurs qui pèsent lourdement sur les 

perspectives. La croissance mondiale devrait ralentir de 6,0 % en 2021 à 3,2 % en 2022, et 2,7 % en 
2023. Il s’agit du profil de croissance le plus morose depuis 2001, si l’on excepte la crise financière 

mondiale et le pic de la pandémie de COVID-19.  

 Une progression limitée des contributions

Malgré le contexte, l’engagement de maitriser l’augmentation des contributions des financeurs du SDIS est 
maintenu. La contribution du Département augmente en 2022 de 5 % et les contributions du bloc communal 

progressent de 3 % sans référence avec l’évolution annuelle du l’indice des prix à la consommation (IPC) du mois 
d’août (évolution à 5,9 % entre 2021 et 2022). 

Un niveau d’investissement restant important, en cohérence avec le plan pluriannuel : 

Le projet de budget 2023 prévoit un montant d’investissements de 17,2 M€, dont 11,4 M€ consacrés aux 

dépenses d’équipement et notamment au maintien à niveau du parc de véhicules et des matériels, et à la 

poursuite du plan immobilier. La continuité de cette politique d’investissements est nécessaire pour assurer le 
niveau de service attendu du SDIS. 

Les dépenses d’investissement prévues reposent sur un plan de financement fondé principalement sur 

l’autofinancement (dotation aux amortissements et virement de la section de fonctionnement), les subventions, le 
FCTVA ainsi que sur le recours à l’emprunt (6,6 M€, soit une progression de l’encours de l’ordre de 3 M€). Le SDIS 

bénéficiera, à nouveau, d’une subvention d’équipement du Département à hauteur de 0,55 M€. 
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L’équilibre du budget : 

Le projet de budget pour 2023 s’équilibre en recettes et en dépenses comme suit : 

Dépenses Recettes

Fonctionnement 57 858 727 € 57 858 727 €

 Investissement 17 398 021 € 17 398 021 €

Total 75 256 748 € 75 256 748 €

En fonctionnement, cet équilibre intègre une consommation partielle des résultats reportés à hauteur de 3,2 M€. 

Le résultat cumulé fin 2022 permet : 

- d’une part, de limiter, sur la durée, la progression de la contribution des collectivités, malgré les surcoûts 

importants qui impactent le budget du SDIS ; 
- d’autre part, d’alimenter un virement à la section d’investissement afin de contenir la progression de 

l’endettement du SDIS. 

Ce rapport présente le projet de budget 2023 et son évolution par rapport au budget primitif 2022. 

Le détail du projet de budget est exposé ci-dessous, en présentant la section de fonctionnement (I), puis la 
section d’investissement (II). 

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Compte Mouvement Chapitre  BP 2020  BP 2021  BP 2022  BP 2023  Evolution en € En % 

Dépenses Ordre 023 Virement à section investissement 1 400 000 € 1 000 000 € 2 000 000 € 1 000 000 € -1 000 000 € -50%

042 Opérations d’ordre 6 040 000 € 6 200 000 € 6 337 499 € 6 487 015 € 149 516 € 2%

Total  Dépenses d’ordre 7 440 000 € 7 200 000 € 8 337 499 € 7 487 015 € -850 484 € -10%

Réel 011 Charges à caractère général 6 981 273 € 7 090 599 € 7 711 402 € 8 663 482 € 952 080 € 12%

012 Charges de personnel 37 133 448 € 37 625 280 € 38 159 485 € 40 614 319 € 2 454 834 € 6%

022 Dépenses imprévues 400 000 € 400 000 € 400 000 € 150 000 € -250 000 € -63%

65 Autres charges de gestion courante 230 182 € 230 682 € 296 992 € 295 910 € -1 082 € 0%

66 Charges financières 570 000 € 507 000 € 500 000 € 635 000 € 135 000 € 27%

67 Charges exceptionnelles 14 000 € 14 000 € 14 000 € 8 000 € -6 000 € -43%

68 Provisions 0 € 0 € 5 000 € 5 001 € 1 € 0%

Total  Dépenses réelles 45 328 903 € 45 867 561 € 47 086 879 € 50 371 712 € 3 284 833 € 7%

Total  Dépenses 52 768 903 € 53 067 561 € 55 424 378 € 57 858 727 € 2 434 349 € 4%

Recettes Ordre 042 Opérations d’ordre 1 990 000 € 2 295 064 € 2 294 233 € 2 278 671 € -15 562 € -1%

Total  Recettes d’ordre 1 990 000 € 2 295 064 € 2 294 233 € 2 278 671 € -15 562 € -1%

Réel 002 Excédent utilisé pour l'équilibre 2 083 514 € 2 189 294 € 3 217 665 € 3 272 271 € 54 606 € 2%

013 Atténuation de charges 290 000 € 200 000 € 300 000 € 300 000 € 0 € 0%

70 Produits des services 430 000 € 430 000 € 430 000 € 600 000 € 170 000 € 40%

74 Contributions et participations 47 527 555 € 47 888 369 € 48 775 646 € 50 810 952 € 2 035 306 € 4%

75 Autres produits de gestion courante 51 834 € 51 834 € 51 834 € 51 834 € 0 € 0%

77 Produits exceptionnels 396 000 € 13 000 € 355 000 € 545 000 € 190 000 € 54%

Total  Recettes réelles 50 778 903 € 50 772 497 € 53 130 145 € 55 580 056 € 2 449 911 € 5%

Total  Recettes 52 768 903 € 53 067 561 € 55 424 378 € 57 858 727 € 2 434 349 € 4%
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A. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

BP 2021  BP 2022 BP 2023 Variation en € 
Variation en 

% 

Total dépenses de 
fonctionnement 

53 067 561 € 55 424 378 € 57 858 727 € 2 434 349 € 4,4% 

Dont dépenses réelles 45 867 561 € 47 086 879 € 50 371 712 € 3 284 833 € 7,0% 

Les dépenses réelles de fonctionnement (DRF) progressent de 7 % entre 2022 et 2023.  

Les dépenses de fonctionnement qui composent ce budget primitif se ventilent de la façon suivante : 

1. Charges à caractère général – Chapitre 011 

 BP 2022 BP 2023 Variation en € Variation en %

011 Charges à caractère général 7 711 402 €          8 663 482 €          952 080 € 12,35%

Les chiffres indiqués ici sont les crédits votés au budget primitif 2022, hors reports et avant décision modificative 
(DM) ; pour mémoire le chapitre 011 a été abondé de 331 K€ lors du vote de la DM au mois d’octobre. 

Les charges du chapitre 011 se répartissent comme suit : 

a) Les matières consommées (compte 60) 

Ces dépenses concernent le carburant, les fluides, les combustibles, l'habillement, l'alimentation, les fournitures 

d'entretien et de petits équipements, la pharmacie ainsi que les fournitures administratives.  

La prévision 2023 est supérieure à celle de 2022, en raison principalement de l’estimation des surcoûts liés à 

l’augmentation des prix de l’énergie, des carburants et des dépenses liées à l’habillement. 

 BP 2022 BP 2023 Variation en € Variation en %

Compte 60 matières consommées 3 008 035 € 3 900 562 € 892 527 € 29,67%

b) Les services extérieurs (compte 61 et 62)  

Ces dépenses concernent principalement l’entretien et la maintenance, les locations, les primes d’assurance et les 

frais généraux. 

 BP 2022 BP 2023 Variation en € Variation en %

Comptes 61 62 services extérieurs 4 657 937 € 4 715 690 € 57 753 € 1,24%

En 2022, ces dépenses intègrent une somme de 390 K€ inscrite pour la réparation de la toiture du CSP Besançon 

Centre (une recette est prévue en parallèle au compte 7788). 
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Si l’on ne tient pas compte de cette opération spécifique, les dépenses consacrées aux services extérieurs sont 

globalement en progression sur 2023.  

c) Impôts, taxes et versements assimilés (comptes 63513-6354-6355-6358)  

Ces dépenses concernent l'achat des cartes grises des véhicules et des timbres fiscaux ainsi que le paiement des 
taxes et redevances d'ordures ménagères.  

Elles varient en fonction du nombre de véhicules acquis dans l’année. 

 BP 2022 BP 2023 Variation en € Variation en %

Comptes 63 impôts taxes 45 430 € 47 230 € 1 800 € 3,96%

2. Dépenses de personnel – Chapitre 012 

BP 2022  BP 2023 Variation en € Variation en %

012 Charges de personnel  38 159 485 €  40 614 319 €  2 454 834 € 6,43%

Les dépenses de personnel du SDIS sont principalement composées de la masse salariale et des indemnités 

versées aux sapeurs-pompiers volontaires. 

a) Masse salariale (cf. annexe tableau des emplois budgétaires) 

BP 2022  BP 2023 Variation en € Variation en %

Masse salariale  29 161 790 €  30 502 535 €  1 340 745 € 4,60%

Les principaux éléments qui impacteront la masse salariale en 2023 sont : 

- l’effet noria : 

L’effet noria mesure l’écart de rémunérations entre les agents ayant quitté le SDIS et ceux qui les ont 
remplacés. Cet effet a été encore favorable au SDIS pour les départs intervenus en 2022 minorant de 

320 K€ la masse salariale de 2023, les agents partis ayant été remplacés par des agents se trouvant à un 

indice inférieur ; 

- le glissement vieillesse technicité (GVT) : 
Le GVT mesure les augmentations de rémunérations liées à l’avancement d’échelon et à la promotion de 

grade des agents : surcoût de 254 K€ au titre de l’effet année pleine du GVT de 2022 et au titre du GVT 
2023 ; le GVT est compensé pour partie par l’effet noria évoqué ci-avant ; 

- les créations de postes : 
Le présent projet de budget intègre la création d’un poste non permanent (contrat d’un an) d’adjoint 

administratif pour assurer un renfort au service finances (+ 34,7 K€). 

b) Sapeurs-pompiers volontaires (SPV) 

BP 2022  BP 2023 Variation en € Variation en %

Indemnités SPV  7 333 700 €  8 172 200 €  838 500 € 11,43%
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La prévision budgétaire est en augmentation par rapport à l’année 2022 pour les raisons suivantes : 
- prise en compte de la revalorisation règlementaire prévisionnelle des taux d’indemnités de grades à 

hauteur de 2 % en 2023 ; 
- intégration de la régularisation de la revalorisation du taux d’indemnité de grades au 1er juillet 2022 

(revalorisation de 3,5 %) ; 
- prise en compte de l’augmentation de l’activité opérationnelle, après deux années de baisse, pour 

retrouver un niveau proche de 2018 ; 
- revalorisation du taux de rémunération à 9 % des astreintes de nuit, week-end, jours fériés, journée. 

c) Allocation de vétérance et prestation de fidélisation et de reconnaissance (PFR 1 et 2) 

BP 2022  BP 2023 Variation en € Variation en %

Vétérance et PFR 859 000 €  1 095 000 €  236 000 € 27,47%

La loi n°2016-1867 du 27 décembre 2016 a réformé la PFR et créé une « nouvelle prestation de fidélisation 

et de reconnaissance » pour les SPV qui cessent leur activité à compter du 1er janvier 2016. 

Le nouveau système est basé sur un flux budgétaire direct annuel, et non plus sur la capitalisation, ce qui 
se traduit par une augmentation de la NPFR au budget 2023 du fait de l’ajout d’une tranche à compter de 

15 années d’ancienneté, de nouveaux allocataires et d’une revalorisation à hauteur des montants proposés 

par l’association des Départements de France. 

d) Autres charges de personnel 

BP 2022  BP 2023 Variation en € Variation en %

Assurances du personnel 185 000 € 185 000 €         -   € 0,00%

Subvention au COS 619 995 € 659 584 €         39 589 € 6,39%

Total autres charges de personnel 804 995 € 844 584 € 39 589 € 4,92%

Ce poste comprend deux dépenses : 

- la subvention versée au COS qui s’élèvera à 659 584 € en 2023 (+ 39 K€). Depuis 2016, cette 

subvention évolue en fonction de l’inflation (5,9 % indice des prix à la consommation d’août) et du 
coût de la protection sociale complémentaire pour le SDIS ; 

- la cotisation pour l’assurance du personnel : maintien à hauteur de 185 K€ en 2023. 

3. Autres charges de gestion – Chapitre 65 

Intitulé Nature  BP 2021  BP 2022  BP 2023

Indemnités des élus 30 000 €         30 000 €         32 000 € 

Frais de mission des élus 500 € 500 € 200 € 

Informatique en nuage (Cloud) -   € 66 310 € 41 310 € 

Contribution ANTARES 108 682 €  108 682 €  109 000 € 

Subventions aux associations 73 500 € 73 500 € 96 400 € 

Charges de gestion courante 18 000 € 18 000 € 17 000 € 

 TOTAL Chapitre 65 230 682 €  296 992 €  295 910 € 
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Les montants des subventions versées aux associations (UDSP, APEM, SSF 25, ADJSP) augmentent pour 
l’UDSP et l’ADJSP au budget 2023 pour les raisons suivantes : 

- subvention UDSP (+16.9 K€) : au titre de l’année 2023, le président de l'Union Départementale des 

Sapeurs-Pompiers du Doubs sollicite du SDIS, l'octroi d’une subvention à hauteur de 38 000 € 

(montant identique à 2022) destinée au fonctionnement de l'association à laquelle s’ajoute une 
régularisation à hauteur de 16 900 € correspondant au remboursement de frais pédagogiques 

engagés sur plusieurs sessions de secourisme organisées par l’association (2 sessions par mois soit 
20 sessions à 650 € l’unité en 2022, et 6 sessions effectuées en 2021 soit 3 900 €).   

Pour mémoire, la régularisation à hauteur de 16 900 € ne constitue pas, pour le SDIS, une 

nouvelle charge sans ressource de financement en parallèle, les stagiaires des sessions de 
secourisme versant au SDIS le montant de leur inscription (soit 230 € par personne) (cf. rapport 

dédié). 

- subvention ADJSP (+6 K€) : au titre de l’année 2023, le président de l’Association Départementale 
des Jeunes Sapeurs-Pompiers du Doubs sollicite auprès du SDIS une subvention de 30 000 €, soit 

une augmentation à hauteur de 6 K€ par rapport aux années précédentes afin de pouvoir équiper 

tous les JSP de casques de type équipement de protection individuelle (achat d’une cinquantaine 
de casques pour un coût unitaire d’environ 120 € HT) (cf. rapport dédié). 

4. Charges financières – Chapitre 66 

BP 2021  BP 2022 BP 2023 Variation en € Variation en %

66 Charges financières 507 000 € 500 000 € 635 000 € 135 000 € 27%

La prévision budgétaire pour les charges financières affiche une augmentation par rapport à 2022. Cette 
augmentation intègre le versement des intérêts de l’emprunt réalisé par le SDIS en décembre 2022 pour 

équilibrer la section d’investissement à hauteur de 3,8 M€ à un taux fixe de 3,15 %. 

5. Charges exceptionnelles – Chapitre 67 

BP 2021  BP 2022  BP 2023

67 Charges exceptionnelles 14 000 € 14 000 € 8 000 €

Ces crédits permettent notamment le paiement des intérêts moratoires, des amendes fiscales et pénales, des 

charges exceptionnelles ainsi que la couverture des titres annulés. Le montant a été diminué en fonction des 
comptes administratifs (CA) des années précédentes. 

6. Dépenses imprévues – Chapitre 022 

Un montant de 150 000 € est proposé pour 2023 au titre des dépenses imprévues. En 2020, 200 K€ ont été 

prélevés sur ce chapitre pour alimenter le chapitre 011, en lien notamment avec la crise sanitaire. Aucun 
prélèvement réalisé en 2021 et 2022. 
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7. Opérations d’ordre de transfert entre sections – Chapitre 042 

 BP 2021 BP 2022 BP 2023 Variation en € Variation en %

Dotation aux amortissements 

(042 dépenses)
6 200 000 € 6 337 499 € 6 487 015 € 149 516 € 2%

Neutralisation et reprise de subvention 

(042 recettes)
2 295 064 € 2 294 233 € 2 278 671 € -15 562 € -1%

Amortissement  net 3 904 936 € 4 043 266 € 4 208 344 € 165 078 € 3%

La dotation aux amortissements progresse légèrement en 2023 en raison de l’amortissement des dépenses 

d’investissement réalisées en 2022. Aucune nouvelle opération immobilière n’a été basculée sur l’amortissement 
2023 ; les opérations de Mouthe, Pierrefontaine-les-Varans, Moncey, Labergement Sainte-Marie devraient être 

intégrées dans les écritures d’amortissement durant cette année (DM octobre 2023) après réalisation du travail 
global de reprise et d’apuration de l’état d’actif qu’impose le passage en M57 au 01/01/2024.  

8. Virement à la section d’investissement – Chapitre 023 

En considération du niveau de résultat constaté en fin d’exercice 2022 et de la nécessité de modérer le niveau 

d’endettement du SDIS, il est proposé d’abonder l’autofinancement par un virement de 1 000 000 € à la section 
d’investissement. 

A. RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

1. Reprise de l'excédent – Ligne 002 

Le compte administratif 2022 définitif sera soumis au vote du conseil d’administration lors d’une prochaine 
séance. 

Pour autant, sur la base des résultats provisoires pour 2022 connus à ce jour et validés par Monsieur le Payeur 

départemental, il est proposé d’opérer une reprise anticipée des résultats avant le vote du compte administratif. 
Cette disposition permet de limiter le montant des contributions demandées aux financeurs du SDIS. 

Le résultat 2022 provisoire s’élève à environ 4,8 M€ pour la section de fonctionnement, virement à la section 

d’investissement déduit.  

Dans le cadre du projet de BP 2023, il est proposé une consommation de ce résultat reporté à hauteur de 3,2 M€. 

2. Les contributions des collectivités – Chapitre 74 

2.1 Les contributions des communes et de leurs groupements  

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Contributions des 

communes et EPCI
20, 448 M€ 20, 448 M€ 20, 632 M€ 20, 879 M€ 21,088 M€ 21,130M€ 21,532M€ 22,178M€

Evolution 0,05% 0% 0,90% 1,20% 1,00% 0,20% 1,90% 3,00%

Part / total des 

contributions
44,49% 44,49% 44,49% 44,49% 44,44% 44,20% 44,20% 43,72%
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Lors de la réunion du 08 décembre 2022, le conseil d’administration a décidé une progression des contributions 

des communes et EPCI à hauteur de 3 % afin de tenir compte des difficultés rencontrées par les collectivités en 
raison du contexte économique général, le niveau d’inflation constaté entre les mois d’août 2021 et août 2022 

étant de 5,9% (IPC de référence généralement pris en compte). 

L’enveloppe des contributions des communes et EPCI s’élève donc à 22 177 516 € pour l’année 2023, en 
progression de 646 K€ par rapport à 2022. 

2.2 La contribution du conseil départemental 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Contribution du 

Département
25, 513 M€ 25, 513 M€ 25, 742 M€ 26,051 M€ 26,364 M€

26,680M€ 27,187M€ 28,547M€

Evolution 0,05% 0% 0,90% 1,20% 1,20% 1,20% 1,90% 5,00%

Part /total des contributions55,51% 55,51% 55,51% 55,51% 55,56% 55,80% 55,80% 56,28%

Pour l’année 2023, la contribution du Département progresse de façon plus importante que la contribution des 
communes et EPCI, soit 5 %. Elle s’élève donc à 28 546 531 €  en progression de 1,3 M€ par rapport à 2022.  

3. Les autres recettes de fonctionnement – Chapitres 013, 70, 74, 75, 76, 77 

Recettes  BP 2021 BP 2022 BP 2023 Variation en € Variation en %

013 Remboursements sur rémunérations 200 000 € 300 000 € 300 000 € 0 € 0%

70 Produits des services (carences, autoroutes…) 430 000 € 430 000 € 600 000 € 170 000 € 40%

74 Participations Etat pour emplois d'avenir et autres 28 025 € 6 905 € 6 905 € 0 € 0%

74 FCTVA sur les dépenses de fonctionnement 50 000 € 50 000 € 80 000 € 30 000 € 60%

75 Produits de gestion courante 51 834 € 51 834 € 51 834 € 0 € 0%

77 Produits exceptionnels 13 000 € 355 000 € 445 000 € 90 000 € 25%

Total autres recettes 772 859 € 1 193 739 € 1 483 739 € 290 000 € 24%

A noter concernant ces recettes : 

- un réajustement du montant du FCTVA sur les dépenses de fonctionnement en fonction des CA ; 

- une augmentation des produits exceptionnels liée à la prévision de l’encaissement d’un remboursement 
d’assurance concernant des travaux à réaliser sur la toiture de Besançon Centre (390 K€). 

4. Les recettes d’ordre : opérations d’ordre de transfert entre sections – Chapitre 042 

La neutralisation des amortissements et la reprise de subventions s'élèvent en 2022 à 1,76 M€.  

B. REPORTS ET EQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

1. Reports de dépenses 2022 

Les dépenses engagées en fin d'année 2022 pour lesquelles le service ou la livraison n'ont pas été effectués en 

2022 sont reportées sur le budget 2023. Dans le cadre de la clôture de l’exercice, ces reports ont été chiffrés à 
297 936,55 €.  
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2. Equilibre de la section de fonctionnement pour 2023 

Le projet de budget prévoit une consommation des résultats reportés à hauteur de  3 272 271 €. 

Compte tenu de la constatation prévisionnelle des résultats cumulés fin 2022 (4,8 M€) et de la couverture des 
reports 2022, qui ont été évalués à 298 K€, le budget 2023, reports inclus, fait donc apparaître un résultat positif 

de 1,3 M€. 

Section de fonctionnement  2023 hors résultat reporté

 Total dépenses 57 858 726,40 €

 Total recettes  (hors 002) 54 586 456,67 €

 Solde de l'exercice -3 272 269,73 €

 Dépenses 2022 reportées 297 936,55 €

 Résultat cumulé fin 2022 4 882 968,87 €

Section de fonctionnement 2023 avec reports

 Total dépenses 58 156 662,95 €

 Total recettes 59 469 425,54 €

 Solde de l'exercice 1 312 762,59 €  

Ce résultat reporté est en nette diminution par rapport au BP 2022, en raison d’un important 
virement de la section Fonctionnement à la section Investissement inscrit au budget 2023 (2 M€) 

pour limiter le recours à l’emprunt, tout en maintenant un niveau d’investissement élevé nécessaire 
au maintien à niveau du parc de véhicules et des matériels mais aussi à la poursuite du plan 

immobilier. 

Ce résultat doit permettre de modérer, sur la durée, la progression de la contribution des 

collectivités, malgré les surcoûts importants qui impactent le budget du SDIS. 
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I. LA SECTION D'INVESTISSEMENT 

Mouvement Chapitre  BP 2020  BP 2021  BP 2022  BP 2023  Evolution en €  En % 

Ordre 040 Opérations d’ordre 1 990 000 € 2 295 064 € 2 294 233 € 2 278 671 € -15 562 € -1%

Total Dépenses d'ordre 1 990 000 € 2 295 064 € 2 294 233 € 2 278 671 € -15 562 € -1%

001 Solde d'exécution reporté 592 915 € 541 462 € 528 369 € 212 014 € -316 355 € -58%

Réel 16 Emprunts (remb. capital) 3 000 000 € 3 200 000 € 3 501 580 € 3 500 000 € -1 580 € 0%

20 Immobilisations incorporelles 328 398 € 298 685 € 319 970 € 415 800 € 95 830 € 32%

21 Immobilisations corporelles 5 297 872 € 5 317 535 € 4 435 395 € 4 193 922 € -241 473 € -5%

23 Immobilisations en cours 4 635 795 € 3 363 360 € 4 792 114 € 6 795 614 € 2 003 500 € 60%

27 Immobilisations financières 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 0 € 0%

Total Dépenses réelles 13 264 065 € 12 181 580 € 13 051 059 € 14 907 336 € 1 856 277 € 15%

Total  Dépenses d’Investissement 15 254 065 € 14 476 644 € 15 345 292 € 17 186 007 € 1 840 715 € 13%

Ordre 021 Virement < fonctionnement 1 400 000 € 1 000 000 € 2 000 000 € 1 000 000 € -1 000 000 € -100%

040 Opérations d'ordre 6 040 000 € 6 200 000 € 6 337 499 € 6 487 015 € 149 516 € 2%

Total Recettes d'ordre 7 440 000 € 7 200 000 € 8 337 499 € 7 487 015 € -850 484 € -12%

001 Solde d'exécution reporté 356 511 € 408 069 € -56 747 € 1 265 959 € 1 322 706 €

Réel 024 Produit des cessions 80 000 € 80 000 € 80 000 € 80 000 € 0 € 0%

10 Dotations (FCTVA) 1 150 000 € 900 000 € 900 000 € 900 000 € 0 € 0%

13 Subventions reçues 768 556 € 795 323 € 776 603 € 815 775 € 39 172 € 5%

16 Emprunts 5 458 998 € 5 093 252 € 5 307 937 € 6 637 258 € 1 329 321 € 26%

Total Recettes réelles 7 814 065 € 7 276 644 € 7 007 793 € 9 698 992 € 2 691 199 € 37%

Total  Recettes d’Investissement 15 254 065 € 14 476 644 € 15 345 292 € 17 186 007 € 1 840 715 € 13%

A. Les dépenses d'investissement 

Les dépenses d’investissement 2023 sont estimées à 17,2 M€ dont 11,4 M€ de dépenses de travaux et 
d’équipement (chapitres 20, 21 et 23). Parmi celles-ci, les dépenses planifiées dans le cadre d’une autorisation de 

programme (APCP) s’élèvent à 8,3 M€ soit 73 %. Chaque APCP fait l’objet d’une délibération spécifique et toutes 
sont retracées dans la présentation brève et synthétique des données financières annexée au présent rapport. 

Les dépenses d’investissement se ventilent comme suit : 

1. Immobilisations incorporelles – chapitre 20  

BP 2021  BP 2022 BP 2023 Variation en €

2031 Frais d'études 20 700 € 68 200 € 76 800 €  8 600 € 

20412 Bâtiments et installations 2 150 € -  € 30 500 €  30 500 € 

2051 Concessions et droits similaires 275 835 € 251 770 € 308 500 €  56 730 € 

Total Immobilisations incorporelles 298 685 € 319 970 € 415 800 €  95 830 € 

a) Frais d'études, de recherche et de développement et frais d'insertion (2031) 

Il s’agit des études et honoraires en lien avec la réalisation de travaux au sein des centres de secours. 
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b) Participation aux travaux (20412) 

Il s’agit de dépenses prévues pour la participation à des travaux sur des bâtiments partagés avec une commune 

dont les locaux sont mis à disposition au profit du SDIS (aménagement d’une travée à Etalans). 

c) Concessions et droits similaires, brevets, licences (2051) 

Les deux APCP du service informatique (outils de gestion informatique et mobilité et nomadisme numériques), qui 
faisaient chacune l’objet d’une délibération spécifique, se sont terminées en 2020 et 2021. 

Le montant de 308 K€ permet la réalisation des autres projets portés par le service informatique (évolutions de 

logiciels notamment). 

2.  Immobilisations corporelles – chapitre 21 

Chapitre 21  BP 2021  BP 2022 BP 2023 Variation en €

2115 Terrains bâtis 11 900 € 13 400 € 4 500 € -8 900 €

2132 Bâtiments (achat DDSIS) 800 000 € 0 € 0 € 0 €

21561 Mat. mobile d’inc.secours (véhicules) 2 307 371 € 1 908 383 € 2 233 310 € 324 927 €

21568 Autre matériel incendie secours 983 750 € 1 172 764 € 1 080 771 € -91 993 €

21578 Matériel et outillage technique 125 081 € 136 182 € 133 967 € -2 215 €

2182 Matériel de transport (véhicules) 545 357 € 613 390 € 233 329 € -380 061 €

2183 Matériel informatique 401 670 € 472 976 € 360 650 € -112 326 €

2184 Matériel de bureau et mobilier 109 640 € 88 100 € 98 035 € 9 935 €

2188 Autres matériels 32 766 € 30 200 € 49 360 € 19 160 €

Total chapitre 21 5 317 535 € 4 435 395 € 4 193 922 € -241 473 €

Sur les 4,2 M€ de dépenses prévues au chapitre 21 immobilisations corporelles, 2,2 M€ relèvent des autorisations 

de programme (AP/CP Véhicules). Elles sont détaillées dans les rapports correspondants. 

En 2022, le SDIS a rencontré, en raison du contexte de crise sanitaire, d’importantes difficultés 

d’approvisionnement (pénurie des composants dans l’industrie automobile) et un allongement des délais de 
livraison des véhicules (retards livraison châssis). En conséquence, des CP 2022 à hauteur de 535 081 € n’ont pas 

été réalisés et ont dû être réinscrits sur l’exercice budgétaire 2023.  

APCP chap 21  CP 2022 au chapitre 21  CP 2023 au chapitre 21

Acquisition de véhicules 2 387 773 € 2 280 639 €

Acquisition de DSA (défibrillateurs, 

nouveau plan sur 3 ans)
7 165 € 0 €

IMMO (AP du Plan et hors plan) 44 800 € 88 800 €

Total sur AP 2 439 738 € 2 369 439 €

Les autres dépenses (hors AP) concernent : 

- la logistique (945 K€), principalement pour l’achat des tenues d’intervention et l’acquisition de 

matériel (caméras thermiques, appareils respiratoires isolants, outillage pour les ateliers…) ; 

- le service informatique et réseau (399 K€), pour le renouvellement ou l’acquisition des équipements 
informatiques ; 

- le SSSM, pour le matériel médico-secouriste (224 K€) ; 
- l’immobilier (101 K€), principalement pour l’acquisition de mobilier, literie, électroménager et 

matériel ; 

- les équipes spécialisées, pour l’acquisition de matériel de secours (97 K€) ; 
- la formation, pour l’achat de matériel de sport et d’outils de formation (57,2 K€). 
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3. Immobilisations en cours – chapitre 23  

Chapitre 23  BP 2021  BP 2022 BP 2023 Variation en €

Travaux dans le plan immobilier 2 067 350 € 2 242 350 € 3 438 000 € 1 195 650 €

Opérations de rénovation APCP hors 

plan
243 000 € 548 000 € 426 245 € -121 755 €

Gros entretien grosses réparations 246 010 € 478 800 € 808 720 € 329 920 €

Avances pour les véhicules 807 000 € 1 522 964 € 2 122 649 € 599 685 €

Total Chapitre 23 3 363 360 € 4 792 114 € 6 795 614 € 2 003 500 €

a) Le programme pluriannuel de construction des centres de secours : 3,4 M€ 

Une délibération spécifique est présentée pour l’APCP « plan immobilier ». Il y est proposé d’inscrire 3,4 M€ de 

crédits de paiement au chapitre 23 pour l’année 2023.  

L’augmentation des crédits inscrits au BP 2023 s’explique par le report des crédits 2022 suivants : 

- Chapelle des Bois : le maître d’ouvrage délégué étant en liquidation judiciaire, le versement du 
premier trimestre 2023 n’a pas pu être fait en décembre comme prévu (300 K€) ; 

- Saint Hippolyte : retard pris par les services de la CCPM dans le lancement de la consultation pour 

le déplacement de la station de relevage des égouts (200 K€); 
- Val d’Usiers : le retard pris par le lot placo-peinture a engendré un retard de planning de 2 mois et 

certaines entreprises tardent à envoyer leurs factures en cette fin d’année (500 K€). 

b) La rénovation de centres de secours hors plan pluriannuel : 426 K€ 

Il s’agit ici de la rénovation des centres de secours d’Hérimoncourt (102 K€), Boussières (111 K€) et Damprichard 

(213 K€). Elle fait l’objet d’une APCP, présentée dans un rapport dédié. Il y est proposé d’inscrire 426 K€ de 
crédits de paiement au chapitre 23 pour l’année 2023.  

c) Le gros entretien et la mise aux normes des bâtiments : 808,7 K€ 

Les principales opérations prévues en 2023 sont : 

- ravalement des façades du bâtiment zone 1 à Montbéliard ; 
- installation de 2 bâtiments provisoires type Algeco servant de vestiaires en attente des travaux 

d’extension de bâtiments (Besançon Est et Rougemont) ; 
- travaux de restructuration de la Clairière ; 
- complément et fin des bornes électriques à Besançon Est ; 
- réaménagement cuisine à Besançon Est ; 
- aménagement de protection et d’accessibilité à l’Isle sur le Doubs, Charquemont et Besançon Est ; 
- isolation des murs extérieurs du local VTU à Les Gras ; 
- changement de la chaudière à Arc sous Cicon et le Russey ; 
- travaux de grosses réparations diverses (ex : remplacement canalisations enterrée sur Montbéliard, …). 

d) Le versement d’avances pour l’acquisition de véhicules : 2,1 M€ 

Une enveloppe de 2,1 M€ est inscrite pour permettre le versement d’avances lors de l’acquisition de véhicules 

pouvant enregistrer des délais de livraison importants (VSRM, CCGC, VSAV). Les acquisitions de véhicules sont 
inscrites dans une APCP qui fait l’objet d’un rapport dédié. 
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4. Remboursement du capital de la dette – chapitre 16 

 BP 2021 BP 2022 BP 2023 Variation en € Variation en %

Chapitre 16 3 200 000 € 3 501 580 € 3 500 000 € -1 580 € 0%

Stabilité des remboursements de capital en intégrant le remboursement du capital (190 K€) du nouvel emprunt de 

3 800 000 € réalisé en décembre 2022 pour 3 trimestres. 

B. LES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

L’autofinancement permet de couvrir un peu plus de 42 % des dépenses d’investissement présentées ci-dessus. 

Le solde sera financé par les subventions, le FCTVA ainsi que par la souscription d’un emprunt.  

1. Opérations d’ordre de transfert entre sections – chapitre 040 

La recette d’investissement que constitue la dotation 2023 aux amortissements est estimée à 6,5 M€ et à 4,7 M€, 
déduction faite de la neutralisation de l’amortissement des bâtiments et des reprises de subvention.  

2. Le virement de la section de fonctionnement – chapitre 021 

Depuis 2018, un virement annuel de la section de fonctionnement vers la section d’investissement est mis en 

place.  

Pour 2023, son montant s’élève à 1 M€, soit 6 % des recettes d’investissement. 

3. Le FCTVA – chapitre 10 

 BP 2021 BP 2022  BP 2023 Variation en € Variation en %

FCTVA 900 000 € 900 000 € 900 000 € 0 € 0%

La recette attendue au titre du fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) est calculée sur 

les dépenses d’équipement réalisées au cours de l’année 2022. 

Nota : Une partie des dépenses réalisées en 2022 est constituée d’avances versées pour l’acquisition de véhicules. 
Elles ne seront éligibles au FCTVA qu’en 2024, après constatation comptable de la réception des engins. 

4. Les subventions d'investissement – chapitre 13 

 BP 2021 BP 2022 BP 2023

Subventions des communes et EPCI 145 323 € 60 086 € 99 258 €

Subventions du Département 650 000 € 550 000 € 550 000 €

Subvention Travaux St Hippolyte 0 € 166 517 € 166 517 €

Total 795 323 € 776 603 € 815 775 €

Les subventions des communes et établissements publics de coopération intercommunale financent le plan 
immobilier du SDIS.  
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Par délibération en date du 27 avril 2007, le conseil d’administration a adopté un plan de financement pour la 
construction ou la restructuration des centres d’incendie et de secours du Doubs, et les modalités de 

subventionnement par les collectivités concernées.  

En 2023, le montant inscrit correspond à : 
- une partie de l’opération concernant la Chapelle des Bois (30,6 K€) ; 

- une partie de l’opération concernant Gilley (37,2 K€) ; 

- une partie de l’opération concernant du Val d’Usiers (31,4 K€). 

Un acompte de 30 % sur la subvention pour les travaux de St Hippolyte (DSIL) est inscrit au compte 1311 pour 
un montant de 166 517 €. 

La subvention du Département (0,55 M€) est destinée à financer les dépenses d’équipement du SDIS. 

5. L'emprunt – chapitre 16 

Le budget 2023 prévoit la réalisation d’un emprunt de 6,6 M€, soit une progression de l’encours de l’ordre de 

3 M€. 

La progression de l’encours est modérée par la subvention accordée par le Département et par le virement opéré 
depuis la section de fonctionnement. 

C. REPORTS ET EQUILIBRE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

1. Reports de dépenses d’investissement sur 2023 

Les dépenses d’investissement engagées en 2022 et reportées sur 2023 s’élèvent à environ 522 K€, en baisse de 
6 K€, après un très net recul constaté les années précédentes (808 K€ en 2018, 965 K€ en 2017). 

Il s’agit de biens ou de prestations commandés à l’issue des dernières commissions d’appel d’offres de l’année ou 

d’opérations retardées ou décalées pour diverses raisons, notamment liées à la conjoncture économique actuelle. 

2. Equilibre de la section d’investissement 2022– compte 1068 

 Total dépenses 17 186 007,00 €

 Total recettes  (hors 001) 15 920 048,01 €

 Solde de l'exercice -1 265 958,99 €

Solde de l'exercice 2022 (résultat + reports) -734 041,01 €

Virement de la section de fonctionnement (1068) 2 000 000,00 €

 Total dépenses 17 920 048,01 €

 Total recettes 17 920 048,01 €

Section d'investissement 2023 hors reports

Section d'investissement 2023 avec reports
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Le compte administratif prévisionnel pour l’exercice 2022 fait apparaître un besoin de financement de la section 
d’investissement à hauteur de 734 041,01 €, reports compris. Ce besoin sera couvert par un virement de la 

section de fonctionnement à la section investissement de 2 M€ au budget 2023 (compte 1068). 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent favorablement sur 
ce dossier et approuvent ce projet de budget primitif pour l’année 2023, tel que présenté ci-dessus et détaillé 
dans la maquette budgétaire figurant en annexe. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 
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Service Départemental Annexe n°1 

d'Incendie et de Secours 

du Doubs 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  

______________________ 

Réunion du 02 février 2023 

BUDGET PRIMITIF 2023 
ANNEXE DE PRESENTATION DES INFORMATIONS 

FINANCIERES 

L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(loi NOTRe) prévoit qu’ « une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières 
essentielles est jointe au budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir 
les enjeux ». 

La présente annexe a pour objet de satisfaire à cette obligation. Elle s’inspire du modèle de présentation proposé 

par les services de la Préfecture à titre indicatif.  

1. Eléments de contexte

Les orientations budgétaires pour 2023 ont été élaborées en prenant en compte : 

 les différents éléments qui impactent le coût du service ;

 les contraintes pesant sur les financeurs du SDIS : volonté de maîtriser la progression des contributions ;

 la volonté de limiter la progression de l’endettement du SDIS.

2. Priorités du budget

• Maîtrise des dépenses de fonctionnement ;

• Progression des contributions des communes, EPCI limitée à 3% (IPC d’août 2022 : 5.9), progression

de la contribution du Conseil départemental à hauteur de 5 % ;

• Poursuite d’un plan d’investissements ambitieux pour assurer le maintien à niveau des moyens

nécessaires aux missions du SDIS (centres de secours, véhicules, outils de formation…) ;

• Maîtrise de l’endettement grâce à un virement de la section de fonctionnement à la section

d’investissement et à une subvention d’investissement versée par le Conseil Départemental.
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3. Ressources et charges des sections de fonctionnement et d’investissement

Section de fonctionnement : 

Section d’investissement : 

Compte Mouvement Chapitre  BP 2020  BP 2021  BP 2022  BP 2023  Evolution en € En % 

Dépenses Ordre 023 Virement à section investissement 1 400 000 € 1 000 000 € 2 000 000 € 1 000 000 € -1 000 000 € -50%

042 Opérations d’ordre 6 040 000 € 6 200 000 € 6 337 499 € 6 487 015 € 149 516 € 2%

Total  Dépenses d’ordre 7 440 000 € 7 200 000 € 8 337 499 € 7 487 015 € -850 484 € -10%

Réel 011 Charges à caractère général 6 981 273 € 7 090 599 € 7 711 402 € 8 663 482 € 952 080 € 12%

012 Charges de personnel 37 133 448 € 37 625 280 € 38 159 485 € 40 614 319 € 2 454 834 € 6%

022 Dépenses imprévues 400 000 € 400 000 € 400 000 € 150 000 € -250 000 € -63%

65 Autres charges de gestion courante 230 182 € 230 682 € 296 992 € 295 910 € -1 082 € 0%

66 Charges financières 570 000 € 507 000 € 500 000 € 635 000 € 135 000 € 27%

67 Charges exceptionnelles 14 000 € 14 000 € 14 000 € 8 000 € -6 000 € -43%

68 Provisions 0 € 0 € 5 000 € 5 001 € 1 € 0%

Total  Dépenses réelles 45 328 903 € 45 867 561 € 47 086 879 € 50 371 712 € 3 284 833 € 7%

Total  Dépenses 52 768 903 € 53 067 561 € 55 424 378 € 57 858 727 € 2 434 349 € 4%

Recettes Ordre 042 Opérations d’ordre 1 990 000 € 2 295 064 € 2 294 233 € 2 278 671 € -15 562 € -1%

Total  Recettes d’ordre 1 990 000 € 2 295 064 € 2 294 233 € 2 278 671 € -15 562 € -1%

Réel 002 Excédent utilisé pour l'équilibre 2 083 514 € 2 189 294 € 3 217 665 € 3 272 271 € 54 606 € 2%

013 Atténuation de charges 290 000 € 200 000 € 300 000 € 300 000 € 0 € 0%

70 Produits des services 430 000 € 430 000 € 430 000 € 600 000 € 170 000 € 40%

74 Contributions et participations 47 527 555 € 47 888 369 € 48 775 646 € 50 810 952 € 2 035 306 € 4%

75 Autres produits de gestion courante 51 834 € 51 834 € 51 834 € 51 834 € 0 € 0%

77 Produits exceptionnels 396 000 € 13 000 € 355 000 € 545 000 € 190 000 € 54%

Total  Recettes réelles 50 778 903 € 50 772 497 € 53 130 145 € 55 580 056 € 2 449 911 € 5%

Total  Recettes 52 768 903 € 53 067 561 € 55 424 378 € 57 858 727 € 2 434 349 € 4%

Mouvement Chapitre  BP 2020  BP 2021  BP 2022  BP 2023  Evolution en €  En % 

Ordre 040 Opérations d’ordre 1 990 000 € 2 295 064 € 2 294 233 € 2 278 671 € -15 562 € -1%

Total Dépenses d'ordre 1 990 000 € 2 295 064 € 2 294 233 € 2 278 671 € -15 562 € -1%

001 Solde d'exécution reporté 592 915 € 541 462 € 528 369 € 212 014 € -316 355 € -58%

Réel 16 Emprunts (remb. capital) 3 000 000 € 3 200 000 € 3 501 580 € 3 500 000 € -1 580 € 0%

20 Immobilisations incorporelles 328 398 € 298 685 € 319 970 € 415 800 € 95 830 € 32%

21 Immobilisations corporelles 5 297 872 € 5 317 535 € 4 435 395 € 4 193 922 € -241 473 € -5%

23 Immobilisations en cours 4 635 795 € 3 363 360 € 4 792 114 € 6 795 614 € 2 003 500 € 60%

27 Immobilisations financières 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 0 € 0%

Total Dépenses réelles 13 264 065 € 12 181 580 € 13 051 059 € 14 907 336 € 1 856 277 € 15%

Total  Dépenses d’Investissement 15 254 065 € 14 476 644 € 15 345 292 € 17 186 007 € 1 840 715 € 13%

Ordre 021 Virement < fonctionnement 1 400 000 € 1 000 000 € 2 000 000 € 1 000 000 € -1 000 000 € -100%

040 Opérations d'ordre 6 040 000 € 6 200 000 € 6 337 499 € 6 487 015 € 149 516 € 2%

Total Recettes d'ordre 7 440 000 € 7 200 000 € 8 337 499 € 7 487 015 € -850 484 € -12%

001 Solde d'exécution reporté 356 511 € 408 069 € -56 747 € 1 265 959 € 1 322 706 €

Réel 024 Produit des cessions 80 000 € 80 000 € 80 000 € 80 000 € 0 € 0%

10 Dotations (FCTVA) 1 150 000 € 900 000 € 900 000 € 900 000 € 0 € 0%

13 Subventions reçues 768 556 € 795 323 € 776 603 € 815 775 € 39 172 € 5%

16 Emprunts 5 458 998 € 5 093 252 € 5 307 937 € 6 637 258 € 1 329 321 € 26%

Total Recettes réelles 7 814 065 € 7 276 644 € 7 007 793 € 9 698 992 € 2 691 199 € 37%

Total  Recettes d’Investissement 15 254 065 € 14 476 644 € 15 345 292 € 17 186 007 € 1 840 715 € 13%
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4. Montant du budget consolidé  et des budgets annexes

Sans objet. 

5. Crédits d’investissement et, le cas échéant, de fonctionnement pluriannuels

Le SDIS pratique les « autorisations de programme et crédits de paiement » (APCP) pour les opérations 

d’investissement importantes ayant un caractère pluriannuel ainsi que les « autorisations d’engagement et 

crédits de paiement » (AECP) pour les dépenses de fonctionnement liées à ces opérations. 

Ces autorisations permettent d’engager une opération dans sa globalité, tout en n’inscrivant au budget que les 

dépenses susceptibles d’être payées dans l’année. 

A ce jour, des autorisations de programme (AP) sont ouvertes dans deux domaines de l’activité du SDIS : 

 L’immobilier :

o la construction et restructuration de bâtiments dans le cadre du plan immobilier ; il existe une

AP par opération, toutes sont regroupées dans le tableau ci-après sous l’intitulé « Plan

immobilier » ;

o les opérations de rénovations importantes de centres d’incendie et de secours, hors plan

immobilier (Hérimoncourt, Boussières et Damprichard) identifiées sous l’intitulé « Opérations

immobilières hors plan »;

 L’acquisition de véhicules : engins de secours et véhicules de service.

Chaque APCP fait l’objet d’un rapport présenté ce jour. Le tableau ci-dessous propose une synthèse des 

autorisations ouvertes. Pour les opérations immobilières, l’APCP et l’AECP (pour l’assurance dommage ouvrage) 

sont regroupées dans le tableau.  

6. Niveau d’épargne brute et niveau d’épargne nette

7. Niveau d’endettement du SDIS

L’encours du SDIS s’élève au 1er janvier 2023 à 31,9 M€. L’ensemble de la dette du SDIS bénéficie du classement 

1A selon la Charte Gissler. Les emprunts à taux fixe représentent environ 83.5 % de la dette. 

APCP 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

 Mobilité et nomadisme numériques 20 880 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

 Outils de gestion informatique 16 553 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

 Opérations immobilières hors plan 247 000 € 548 000 € 432 245 € 62 000 € 0 € 0 € 0 €

 Plan immobilier (Casernes) 2 150 000 € 2 287 150 € 3 520 800 € 2 794 285 € 2 369 410 € 2 650 076 € 0 €

 SSSM - Acquisition DSA 83 973 € 7 165 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

 Véhicules 3 479 228 € 3 910 737 € 4 403 288 € 2 589 944 € 3 902 192 € 3 632 604 € 3 937 465 €

 Total général 5 997 634 € 6 753 052 € 8 356 333 € 5 446 229 € 6 271 602 € 6 282 680 € 3 937 465 €

2019 Taux 2020 Taux 2021 Taux 2022 Taux 2023 Taux

Dépenses réelles de fonctionnement 43,75 M€ 45,33M€ 45,87M€ 47,09M€ 50,37M€

Recettes réelles de fonctionnement (hors résultat 

reporté) 47,85 M€ 48,70M€ 48,58M€ 49,91M€ 52,31M€

Epargne brute 4,09M€ 9% 3,37M€ 7% 2,72M€ 6% 2,83M€ 6% 1,94M€ 4%

Remboursement du capital 2,90M€ 3,00M€ 3,20M€ 3,50M€ 3,50M€

Epargne nette 1,19 M€ 2% 0,37M€ 1% -0,48M€ -1% -0,68M€ -1% -1,56M€ -3%
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8. Capacité de désendettement

9. Niveau des taux d’imposition

Sans objet. 

10. Principaux ratios

Les ratios présentés ci-dessous font partie de ceux prévus pour les départements par l’article R.3313-1 du 

CGCT. Ceux qui ne sont pas repris ici ne sont pas applicables aux SDIS car liés aux impositions.  

11. Effectifs du SDIS et charges de personnel

Prévisions au stade BP 2019 2020 2021 2022 2023

Encours au 1er janvier N 32,14M€ 30,24M€ 31,36M€ 31,66M€ 31,96M€

Emprunts prévus en N 3,68M€ 5,46M€ 5,09M€ 5,31M€ 6,64M€

Capital remboursé N 2,90M€ 3,00M€ 3,20M€ 3,50M€ 3,50M€

Encours prévisionnel au 31 décembre N 32,92M€ 32,70M€ 33,26M€ 33,47M€ 35,10M€

Encours réel au 31 décembre N 30,24M€ 31,36M€ 31,66M€ 31,96M€

2019 2020 2021 2022 2023

Epargne brute calculée selon données BP 4,09M€ 3,37M€ 2,72M€ 2,83M€ 1,94M€

Encours au 1er janvier N 32,14M€ 30,24M€ 31,36M€ 31,66M€ 31,96M€

Capacité de désendettement (en années)

– prévision stade BP
7,9 9,0 11,5 11,2 16,5

2019 2020 2021 2022 2023

Dépenses réelles de fonctionnement (DRF) 43,75 M€ 45,33M€ 45,87M€ 47,09M€ 50,37M€

Recettes réelles de fonctionnement (RRF) 45,93M€ 48,70M€ 48,58M€ 49,91M€ 52,31M€

Population légale totale du Doubs au 01/01/N 552 619 552 643 555 190 555 190 557 714

Ratio 1 DRF/population 79,17 82,02 € 82,62 € 84,81 € 90,32 €

Ratio 3 RRF /population 83,11 88,11 € 87,51 € 89,90 € 93,79 €

Ratio 4 Dépenses d'équipement / population 17,70 18,57 € 16,17 € 17,20 € 20,45 €

Ratio 5 Encours dette / population 58,16 54,73 € 56,49 € 57,03 € 57,31 €

Ratio 7 Charges de personnel / DRF 82% 82% 82% 81% 81%

Ratio 9 DRF + remboursement capital dette / RRF 102% 99% 101% 101% 103%

Ratio 10 Dépenses d'équipement / RRF 21% 21% 18% 19% 22%

Ratio 11 Encours de la dette/RRF 70% 62% 65% 63% 61%

2019 2020 2021 2022 2023

Charges de personnel (chapitre 012) 36,01M€ 37,13M€ 37,63M€ 38,16M€ 40,62M€

Dont masse salariale 27,91M€ 28,70M€ 29,16M€ 29,16M€ 30,51M€

Dont indemnités SPV 6,82 M€ 6,85M€ 6,87M€ 7,33M€ 8,17M€

Effectifs au 1er janvier N (emplois budgétaires)

Emplois fonctionnels 2 2 2 2 2

Sapeurs-pompiers professionnels 398 403 405 407 410

Personnels administratifs et techniques 102,5 103,5 103,5 103,5 104,5

Sapeurs-pompiers volontaires 2484 2535 2537 2549 2566
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